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1.1 Contexte de la demande

Société Foncière spécialisée dans l’acquisition et la location de sites logistiques en Essonne depuis une 
trentaine d’année, la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS est propriétaire d’un bâtiment 
d’activité logistique sur la commune de Saint Michel sur Orge (91240) au sein de la ZAC de la Noue 
Rousseau au 5 rue d’Alembert.

L’acquisition de site a eu lieu le 21 février 2017, la déclaration de changement d’exploitant a été réalisé 
en date du 5 avril 2017.

Ce bâtiment a été édifié en 2006.

Ce bâtiment est soumis au classement de la rubrique 1510 : stockage de matières ou produits
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dans des entrepôts couverts) sous le régime de la
déclaration avec contrôle. Le récépissé d’exploitation est daté du 20 aout 2009.

Depuis le départ de la société exploitant l’immeuble en totalité depuis 2007, celui-ci a été divisé en
deux surfaces équivalentes dont l’une vient d’être prise à bail par la société SOFINTHER (Groupe REXEL) 
pour les besoins de son activité de distribution professionnelle d’équipements de chauffage. 

Cette société a d’ores et déjà émis le souhait de poursuivre son développement au moyen d’une 
extension de 1 000m² d’entrepôt supplémentaire.  

L’exploitation de cette prochaine extension est souhaitée pour novembre 2021.

Ce classement justifie la constitution d’un dossier d’enregistrement, établi conformément à l’article 
R.512-46-1 du Code de l’Environnement pris en application des articles L.511-1 à L.517-2 du Code de
l’Environnement.

Le dossier ne prendra pas en compte les activités futures potentielles, et se concentre uniquement sur
le projet d’extension d’entrepôt.
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1.2 Présentation de la société

La SA IMMOBILIERE DE VILLEMILANDWISSOUS est spécialisée dans des activités de location de terrain
et de biens immobiliers.

Le site faisant l’objet de la présente demande est un site de stockage de matériel. Il peut être loué 
auprès de 2 clients distincts.

Ce site ne comprend pas le stockage de produits chimiques et ne fait pas l’objet de réalisation d’activité 
de process industriels.

1.3 Identité du demandeur

Société : SA IMMOBILIERE DE VILLEMILANDWISSOUS (SIV)

Forme juridique : Société Anonyme

Capital : 7 350 210,00 €

Siège social : 78 BD DE LA REINE 78000 VERSAILLES

R.C.S : 324 421 205 R.C.S. VERSAILLES

N° SIRET : 324 421 205 00059

Code activité : 6820B : Location de terrains et d'autres biens
immobiliers

Adresse postale du site: 5 rue d’Alembert 91240 SAINT MICHEL SUR ORGE

Téléphone : Tel : 01 84 62 00 19

Signataire de la demande

et interlocuteur principal dans le cadre

de l’instruction du dossier

Mme Audrey PAJOT

Qualité du signataire : Directrice Immobilière

Coordonnées Lambert zone II étendu : X=1650572.52 ; Y=8158015.92

1.4 Capacités technique et financière de l’exploitant

Le tableau suivant présente l’évolution du chiffre d’affaires de la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND
WISSOUS du site pour les 3 dernières années :

Les capacités financières du demandeur lui permettent de faire face à ses responsabilités en matière
d’Hygiène, Sécurité, Environnement.

La SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS possède les capacités techniques adéquates pour
mener à bien l’exploitation du site, tout en respectant la règlementation environnement :

En € 2017 2018 2019
CA 8 160 925 7 944 900 6 734 400
Capitaux Propres 28 725 232 29 530 500 31 961 800
Résultat net 3 107 092 2 947 400 5 418 900
Endettement 10 589 261 8 086 399 6 208 593
Capacité Autofinancement 4 976 600 5 191 375 3 635 210
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- L’activité est exercée depuis plus de 34 ans ;
- 3 personnes sont actuellement rattachées à la direction immobilière permettant ainsi

l’entretien des locaux et des installations et le suivi des clients sur site ;
- L’entretien de certaines installations telles que les installations d’incendie ou les installations

électriques est confié à des sociétés spécialisées.
- L’exploitant fait réaliser par un organisme extérieur le contrôle périodique réglementaire des

installations (contrôle électrique, etc.) et en assure le suivi ;
- Le demandeur dispose de d’autres sites logistiques soumis au régime de l’autorisation, de 

l’enregistrement et de la déclaration et possède donc une forte connaissance vis-à-vis de la
règlementation en vigueur et des règles à mettre en place auprès de ses locataires.

- Enfin, aucun incident technique ayant pu porter atteinte à l’environnement n’a été répertorié 
à ce jour.

1.5 Rappel sur le contenu d’un dossier soumis à enregistrement

Le contenu d’un dossier d’enregistrement au titre des ICPE est précisé à l’article Article R. 512-46-1 et
suivants du Code de l’environnement.

Pour rappel :

Référence
réglementaire Contenu du dossier LIEN AVEC LE CERFA Commentaire de

l’exploitant

Article R. 512-46-3
du Code de
l’environnement

Dans tous les autres cas, il est remis une demande, en trois
exemplaires augmentés du nombre de communes dont une
partie du territoire est comprise dans un rayon d'un kilomètre
autour du périmètre de l'installation concernée

3 exemplaires + 4
exemplaires pour les
communes comprises
dans le rayon
d'affichage.

1° S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénoms et
domicile et, s'il s'agit d'une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire ;

Partie 1 « contexte et
identité du demandeur »

2° L'emplacement sur lequel l'installation doit être réalisée Partie 1 « contexte et
identité du demandeur »

3° La description, la nature et le volume des activités que le
demandeur se propose d'exercer ainsi que la ou les rubriques
de
la nomenclature dont l'installation relève

Partie 2 « présentation
du projet »

4° Une description des incidences notables qu'il est
susceptible d'avoir sur l'environnement, en fournissant les
informations demandées à l'annexe II. A de la directive
2011/92/ UE du Parlement européen et du Conseil du 13
décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de
certains projets publics et privés sur l'environnement.

Activité non soumise
d'après l'annexe I de la
directive 2011/92/UE du
Parlement européen et
du Conseil du 13
décembre 2011

Article R. 512-46-4
du Code de
l’environnement

1° Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur
laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée
;

P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à
défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera
indiqué l'emplacement de
l'installation projetée [1° de l’art. R. 
512-46-4 du code de l’environnement]

ANNEXE 1 Du dossier

2° Un plan, à l'échelle de 1/2 500 au minimum, des abords de
l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont
prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu
à l'article L. 512-7, le plan au 1/2 500 doit couvrir ces
distances augmentées de 100 mètres ;

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2
500 au minimum des abords de
l'installation jusqu'à une distance qui
est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances
d'éloignement sont prévues dans
l'arrêté de prescriptions générales
prévu à l'article L. 512-7,
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces
distances augmentées de 100 mètres

ANNEXE 2 Du dossier
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Référence
réglementaire Contenu du dossier LIEN AVEC LE CERFA Commentaire de

l’exploitant
[2° de l’art. R. 512-46-4 du code de
l’environnement]

3° Un plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200 au minimum,
indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des
constructions et terrains avoisinants, le tracé des réseaux
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau. Une
échelle plus réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être
admise par l'administration ;

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à
l'échelle de 1/200 au minimum
indiquant les dispositions projetées de
l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci,
l'affectation des constructions et
terrains avoisinants ainsi que le tracé
de tous les réseaux enterrés existants,
les canaux, plans d'eau et cours d'eau
[3° de l’art. R. 512-46-4 du code de
l’environnement]

ANNEXE 3 du dossier

4° Un document permettant au préfet d'apprécier la
compatibilité des activités projetées avec l'affectation des
sols prévue pour les secteurs délimités par le plan
d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte
communale ;

P.J. n°4. - Un document permettant au
préfet d'apprécier la compatibilité des
activités projetées avec l'affectation
des sols prévu pour les secteurs
délimités par le plan d'occupation des
sols, le plan local d'urbanisme ou la
carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

Document joint en
annexe du dossier
(Annexe 4
« compatibilité du
projet avec les
dispositions
d’urbanisme »)

5° Dans le cas d'une installation à implanter sur un site
nouveau, la proposition du demandeur sur le type d'usage
futur du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif,
accompagné de l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le
demandeur, ainsi que celui du maire ou du président de
l'établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière d'urbanisme. Ces avis sont réputés
émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées
dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par
le demandeur ;

La SA IMMOBILIERE DE
VILLEMILANDWISSOUS
exerce déjà uneactivité
sur le site soumise à
déclaration. Il
conviendra de demander
l'avis du maire de Saint
Michel-sur-Orge. Annexe
8 du dossier.

6° Le cas échéant, l'évaluation des incidences Natura 2000
dans les cas et conditions prévus par les dispositions
réglementaires de la sous-section 5 de la section 1 du
chapitre IV du titre Ier du livre IV ;

P.J. n°13. - L’évaluation des incidences
Natura 2000 [article 1° du I de l’art. R. 
414-19 du code de l’environnement]. 
Cette
évaluation est proportionnée à
l'importance du projet et aux enjeux
de conservation des habitats et des
espèces en présence
[Art. R. 414-23 du code de
l’environnement]

Non concerné
Le projet ne se
situe pas dans
l’emprise d’une
zone NATURA
2000

7° Les capacités techniques et financières de l'exploitant ;

P.J. n°5. - Une description de vos
capacités techniques et financières [7°
de l’art. R. 512-46-4 du code de
l’environnement]

Partie 1 « contexte et
identité du demandeur »
et en annexe et Annexe
5.

8° Un document justifiant du respect des prescriptions
applicables à l'installation en vertu du présent titre,
notamment les prescriptions générales édictées par le
ministre chargé des installations classées en application du I
de l'article L. 512-7. Ce document présente notamment les
mesures retenues et les performances attendues par le
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions ;

P.J. n°6. - Un document justifiant du
respect des prescriptions générales
édictées par le ministre chargé des
installations classées
applicables à l'installation. Ce
document présente notamment les
mesures retenues et les performances
attendues par le
demandeur pour garantir le respect
de ces prescriptions [8° de l’art. R. 
512-46-4 du code de l’environnement]
Pour les installations d’élevage, se 
référer au point 5 de la notice
explicative.

ANNEXE 6
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Référence
réglementaire Contenu du dossier LIEN AVEC LE CERFA Commentaire de

l’exploitant

9° Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu,
la compatibilité du projet avec les plans, schémas et
programmes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du
tableau du I de l'article R. 122-17 ainsi qu'avec les mesures
fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 222-36 ;

P.J. n°12. - Les éléments permettant
au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la
compatibilité du projet avec les plans,
schémas et
programmes suivants : [9° de l’art. R. 
512-46-4 du code de l’environnement]
- le schéma directeur d'aménagement
et de gestion des eaux (SDAGE) prévu
par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du
code de
l'environnement
- le schéma d'aménagement et de
gestion des eaux (SAGE) prévu par les
articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de
l'environnement
- le plan régional de prévention et de
gestion des déchets prévu par l'article
L. 541-13 du code de l'environnement

Annexe 10
« Compatibilité du
projet avec les
dispositions
prévues au
SAGE » et la gestion des
déchets ;

10° Lorsque les installations sont soumises à l'autorisation
mentionnée au premier alinéa de l'article L. 229-6 :

P.J. n°14. - La description
P.J. n°15. Un résumé non technique
des informations mentionnées dans la
pièce jointe n°14

Non concerné par cette
activité

a) Une description des matières premières, combustibles et
auxiliaires susceptibles d'émettre des gaz à effet de serre ;

b) Une description des différentes sources d'émissions de gaz
à effet de serre de l'installation ;

c) Une description des mesures de surveillance prises en
application de l'article L. 229-6. Ces mesures peuvent être
actualisées par l'exploitant dans les conditions prévues par ce
même article sans avoir à modifier son enregistrement ;
11° Pour les installations d'une puissance thermique
supérieure à 20 MW générant de la chaleur fatale non
valorisée à un niveau de température utile ou celles faisant
partie d'un réseau de chaleur ou de froid, une analyse coûts-
avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la
chaleur fatale notamment à travers un réseau de chaleur ou
de froid. Un arrêté duministre chargé des installations
classées et du ministre chargé de l'énergie, pris dans les
formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations
concernées ainsi que les modalités de réalisation de l'analyse
coûts-avantages ;

P.J. n°16. - Une analyse coûts-
avantages afin d'évaluer l'opportunité
de valoriser de la chaleur fatale
notamment à travers unréseau de
chaleur ou de froid. Un arrêté du
ministre chargé des installations
classées et du ministre chargé de
l'énergie, prisdans les formes prévues
à l'article L. 512-5, définit les
installations concernées ainsi que les
modalités de réalisation de
l'analysecoûts-avantages. [11° de l’art. 
R. 512-46-4 du code de
l’environnement]P.J. n°17. - Une
description des mesures prises pour
limiter la consommation d’énergie de 
l’installation Sont fournis 
notammentles éléments sur
l’optimisation de l’efficacité 
énergétique, tels que la récupération
secondaire de chaleur. [12° de l’art. R. 
512-46-4 du code de l’environnement]

Non concerné par cette
activité

12° Pour les installations de combustion de puissance
thermique supérieure ou égale à 20MW, une description des
mesures prises pour limiter la consommation d'énergie de
l'installation. Sont fournis notamment les éléments sur
l'optimisation de l'efficacité énergétique, tels que la
récupération secondaire de chaleur.

Non concerné par cette
activité

Article R512-46-5 du
Code de
l’environnement

La demande d'enregistrement indique, le cas échéant, la
nature, l'importance et la justification des aménagements aux
prescriptions générales mentionnées à l'article L. 512-7
sollicités par l'exploitant

Annexe 7

La demande d'enregistrement est complétée dans les
conditions suivantes :
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Référence
réglementaire Contenu du dossier LIEN AVEC LE CERFA Commentaire de

l’exploitant

Article R512-46-6 du
Code de
l’environnement

1° Lorsque l'implantation d'une installation nécessite
l'obtention d'un permis de construire, la demande
d'enregistrement doit être accompagnée ou complétée dans
les dix jours suivant sa présentation par la justification du
dépôt de la demande de permis de construire.L'octroi du
permis de construire ne vaut pas enregistrement au sens des
dispositions de la présente section ;

Justificatif du
dépôt de permis
de construire joint
en annexe 9 du
dossier.

2° Lorsque l'implantation d'une installation nécessite
l'obtention d'une autorisation de défrichement, la demande
d'enregistrement doit être accompagnée ou complétée dans
les dix jours suivant sa présentation par la justification du
dépôt de la demande d'autorisation de défrichement. L'octroi
de l'autorisation de défrichement ne vaut pas enregistrement
au sens des dispositions de la présente section.

Non concerné

Bien qu’il ne s’agisse pas d’une pièce obligatoire, nous avons intégré dans le dossier d’enregistrement 
une notice environnementale et une notice de dangers afin d’étayer ces aspects dans le dossier.

Ce dossier sera déposé en 3 exemplaires augmentés du nombre de communes dont une partie du
territoire est comprise dans un rayon d'un kilomètre autour du périmètre de l'installation concernée.

Les communes concernées par le rayon d’affichage sont :

- Le Plessis Paté (91)
- Sainte Geneviève des bois (91)
- Saint Michel-sur-Orge (91)
- Brétigny-sur-Orge (91)
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L’extrait de carte ci-après permet de visualiser l’emprise de la commune de Saint Michel sur Orge ainsi
que les communes alentours, et la localisation du site de la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND
WISSOUS, et l’échelle de la carte en bas d’image.

PLAN DE LOCALISATION DES COMMUNES ALENTOURS- SOURCE : SITE GEOPORTAIL
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2.1 Localisation du projet

L’entrepôt est situé sur le terrain exploité par la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS à
l’adresse suivante :

5 rue d’Alembert 91240 Saint Michel-sur-Orge à proximité des communes de Le Plessis-Pâté (91),
Brétigny-sur-Orge (91), Sainte Geneviève des Bois (91).

La localisation de ce site est présentée sur l’extrait de carte en Annexe 1

Le projet entrepôt est localisé sur la parcelle cadastrale suivante :

L’extrait de cadastre ci-après permet de localiser la zone d’implantation de l’entrepôt (échelle 
modifiée).

L’accès au site peut se faire par 1 entrée à partir de la rue « d’Alembert » de la ZAC de la Noue
Rousseau :

PLAN DE LOCALISATION ACCES AU SITE ET AXES DE CIRCULATION AUX ALENTOURS – SOURCE GEOPORTAIL

Références Adresse
Surface de l’emprise du
projet sur la parcelle

section UI1 - Parcelle 0263
ZAC de la Noue Rousseau
5 rue d'Alembert 91240 Saint Michel sur Orge

Existant : 5318,02m2
Projet: 1039,45 m2
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2.2 Historique du site

Le bâtiment a été construit en décembre 2006, par la SCI Saint Michel invest Property.

Le site a fait l’objet d’une déclaration auprès des services instructeurs de l’Essonnes, le 27 avril 2009
(par la SCI Saint Michel Invest property), au titre des installations classées pour la protection de
l’environnement avec un classement en régime déclaratif avec contrôle pour la rubrique 1510.

Le 29 aout 2009, la demande d’exploitation du site a été accordée avec un récépissé couvrant les 
activités relatives à la rubrique 1510 sous le régime de la déclaration avec contrôle.

2.3 Nature et volume des activités de l’existant

A ce jour et pour rappel, le site comporte les bâtiments suivants :

- Un bâtiment ayant une emprise au sol de 5318,02m2 divisé en 2 cellules distinctes.
- La cellule n°1 comprend une activité de stockage de 2320.60 m² hauteur libre 8m 79,54 ngf,

d’une zone de bureau sur 2 étages (lot 2) d’une superficie de 488.16 m², d’une aire de livraison 
comprenant 3 quais, d’une zone de préparation de hauteur libre 4,5m pour une superficie de
60.77 m².

- La cellule n°2 : comprend une activité de stockage de 2310.52 m² hauteur libre 8m 79,54 ngf,
d’une zone de bureau sur 2 étages (lot 1) pour une superficie de 2822,02m2, d’une zone de 
préparation d’une superficie de 258.52m2 avec une hauteur libre de 4.5m, et d’une aire de 
livraison comprenant 3 quai de chargement.

Les dimensions peuvent être résumées ainsi :

Les activités précédemment déclarées et prises en compte dans le récépissé en vigueur, sont les
suivantes :

- Epicerie sèche
- Conserves
- Liquides alimentaires
- Produits d’entretien (papier essuie-tout, produits vaisselle, éponges, couches,etc.)
- Textile
- Papeterie
- Mobilier prêt à monter et pièces de meubles
- Électroménager
- Télévision, hi-fi, informatique, téléphonie
- Outillage
- Jouets

Les activités ne seront pas très différentes de celles initialement déclarées. Il se pourrait que d’autres 
rubriques soient déclarées dans l’avenir auprès des services instructeurs selon les stockages réalisés

Données existantes :

superficie en m2 Bureau RDC Bureau etage stockage aire de préparation
cellule 1 221,75 266 2320,6 60,77
cellule 2 42,34 278 2310,52 258,52
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par les locataires. Dans ce cas, la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS, sera en charge de la
mise à jour du dossier.

2.4 Classement ICPE du site :

Les activités du site de la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS sont déjà connues des Services
des Installations Classées sous la rubrique 1510-2.c).

En effet, le site actuel relève du régime de la déclaration avec contrôle périodique pour les rubriques
suivantes :

La hauteur déclarée au faîtage dans la déclaration était de 9m pour une superficie de 5083m2 (valeur
des cellules de stockage)/ Superficie réellement construite : 5318,02, hauteur sous faîtage réelle
10.10m.

2.5 Projection de l’extension prévue

Le projet est de construire un prolongement au bâtiment sur la facade nord. Cette construction serait
acollée aumur existant de la facade nord.

Le projet est d’étendre la superficie de stockage de la cellue 2 à 1039,45 m2. 

Ce qui représentera pour la cellule 2, une activité de stockage de 3349.97m². Cette extension ne créera
pas d’espace supplémentaire de bureau. 

Le stockage ne dépassera pas les 8m de hauteur.

Le projet comprendra également la mise en place d’un bassin d’orage pour un volume de 981m3.

2.6 Classement ICPE du projet d’extension 

Avec l’extension le site dépassera les 50 000m3 et sera donc soumis à la rubrique 1510 2b sous régime
de l’enregistrement.

N°
RUBRIQUE

CATEGORIE
RUBRIQUE

DENOMINATION SEUIL QUANTITE (m3)

1510

Stockage de matières,
produits ou
substances
combustibles dans
des entrepôts
couverts

Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture,
dédiées au stockage de matières ou produits
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes), à
l'exception des entrepôts utilisés pour le stockage de
matières, produits ou substances classés, par ailleurs,
dans une unique rubrique de la présente nomenclature,
des bâtiments destinés exclusivement au remisage des
véhicules à moteur et de leur remorque, des
établissements recevant du public et des entrepôts
exclusivement frigorifiques

1. Entrant dans le champ de la colonne « évaluation environnementale systématique » en application de la rubrique 39.
a de l'annexe de l'article R. 122-2 du code de l'environnement 
(A-1)
2. Autres installations que celles définies au 1, le volume des entrepôts étant : 
a) Supérieur ou égal à 900 000 m ³ 
(A-1)
b) Supérieur ou égal à 50 000 m ³ mais inférieur à 900 000 m ³ 
(E)
c) Supérieur ou égal à 5 000 m ³ mais inférieur à 50 000 m ³ 
(DC)
Un entrepôt est considéré comme utilisé pour le stockage de produits classés dans une unique rubrique de la
nomenclature dès lors que la quantité totale d'autres matières ou produits combustibles présente dans cet entrepôt est
inférieure ou égale à 500 tonnes. » 

47862

N°
RUBRIQUE

CATEGORIE
RUBRIQUE

DENOMINATION SEUIL QUANTITE (m3) REGIME

1510

Stockage de matières,
produits ou
substances
combustibles dans
des entrepôts
couverts

Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture,
dédiées au stockage de matières ou produits
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes), à
l'exception des entrepôts utilisés pour le stockage de
matières, produits ou substances classés, par ailleurs,
dans une unique rubrique de la présente nomenclature,
des bâtiments destinés exclusivement au remisage des
véhicules à moteur et de leur remorque, des
établissements recevant du public et des entrepôts
exclusivement frigorifiques

1. Entrant dans le champ de la colonne « évaluation environnementale systématique » en application de la rubrique 39.
a de l'annexe de l'article R. 122-2 du code de l'environnement 
(A-1)
2. Autres installations que celles définies au 1, le volume des entrepôts étant : 
a) Supérieur ou égal à 900 000m ³ 
(A-1)
b) Supérieur ou égal à 50 000 m ³ mais inférieur à 900 000 m ³ 
(E)
c) Supérieur ou égal à 5 000 m ³ mais inférieur à 50 000 m ³ 
(DC)
Un entrepôt est considéré comme utilisé pour le stockage de produits classés dans une unique rubrique de la
nomenclature dès lors que la quantité totale d'autres matières ou produits combustibles présente dans cet entrepôt est
inférieure ou égale à 500 tonnes. » 

64210,447 DC

45747
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*Le calcul du volume est défini avec une hauteur au faîtage de 10.10m et une superficie totale de
6357,472m.

Données avec extension :
superficie en m2 Bureau RDC Bureau etage stockage aire de préparation
cellule 1 221,75 266 2320,6 60,77
cellule 2 42,34 278 3349,97 258,52
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Photo de l’extension projetée coté est

Photo de l’extension projetée côté ouest
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En Annexe 15, est présenté un descriptif sommaire des travaux qui seront réalisés.

3.1 Réseaux eau

3.1.1 Alimentation en eau potable
3.1.1.1 Existant 
Le bâtiment est raccordé au réseau de distribution d’eau. 

3.1.1.2 Projet 
L’extension sera raccordée à ce même réseau. 

3.1.2 Rejet eaux usées et eaux pluviales
3.1.2.1 Existant 
Le réseau d’eaux usées est de type séparatif. Le bâtiment actuel rejette ses eaux usées dans le réseau
d’assainissement collectif. Les eaux pluviales sont rejetées dans le réseau eaux pluviales.

Le réseau d’eaux pluviales est équipé d’un séparateur hydrocarbure.

Concernant le réseau d’eau d’extinction incendie, le site dispose de 2 poteaux incendie (120m3/h.)

3.1.2.2 Projet 
L’extension du bâtiment sera raccordée au réseau existant.

Un déshuileur -débourbeur sera installé en complément pour l’extension.

Un bassin d’orage va être également intégré afin de pouvoir réadapter les volumes conséquent d’eau 
en cas de fortes averses.

Le bassin n’est pas soumis à la règlementation IOTA.

3.1.3 Gestion d’apport et rétention eaux incendie
CF chapitre 6 : Notice des risques et mesures de protection.

3.1.3.1 Existant 
Les éléments existants pour l’apport d’eau en incendie sont :

- 2 poteaux d’incendie à l’extérieur du site
- Des RIA au sein de l’entrepôt

3.1.3.2 Projet 
Pour amener un débit supplémentaire, l’exploitant installera 2 poteaux d’incendie.

Un débit supplémentaire d’eau pour l’extinction incendie sera ajoutée de manière à obtenir un débit
supplémentaire de 120m3/h.

Un bassin de rétention des eaux incendie ainsi qu’une vanne d’isolement seront ajoutés afin de pouvoir 
en cas d’incendie, réorienter les eaux d’extinction dans le futur bassin de rétention des eaux incendies. 

Une étude pour inonder les quais est également envisagée pour permettre de se conformer au volume
requit.
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3.2 Chauffage des locaux

3.2.1 Existant
Le chauffage des locaux est assuré au travers de convecteurs électriques pour les bureaux et
d’aérothermes à gaz pour l’entrepôt.

Les installations en lien avec les aérothermes font l’objet d’une analyse pour mise en conformité. 

3.2.2 Projet
La mise en place de 3 aérothermes est à l’étude pour la partie extension.

3.3 Electricité

3.3.1 Existant
Le réseau électrique comporte actuellement un local TGBT.

3.3.2 Projet
Le réseau électrique sera raccordé au réseau existant. Un deuxième local TGBT sera installé sur le site
dans la cellule 2.

3.4 Organisation de l’activité

3.4.1 Existant
Les Activité réalisée entre 8h et 18h00 du lundi au vendredi. L’entrepris locataire comprend entre 4 à 
5 personnes sur le site.

3.4.2 Projet
En l’état actuel du projet, l’activité de l’entrepôt sera organisée comme suit :

- Mise en place de consignes d’exploitation par la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS
à destination des locataires.

- Activité réalisée entre 8h et 18h00 du lundi au vendredi.
- Le nombre de personne sur le site n’excèdera pas 25 personnes.

3.5 Local de Charge

3.5.1 Existant
Le site ne dispose pas de local de charge de batterie.

D’après la règlementation en vigueur :

- la puissance chargeur à partir de laquelle il est obligatoire d’avoir une salle de charge est à 50 kW 
de puissance courant continu concernant les batteries plomb-acide. (selon l’arrêté du 29 mai 2000 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2925 « accumulateurs (atelier de 
charge) ; et Le décret n° 2006-646 du31mai 2006 paruau journal officiel de la République Française
du 2 juin 2006, modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement et en particulier la rubrique 2925 Accumulateurs « Ateliers de charge »)

- la puissance chargeur à partir de laquelle il est obligatoire d’avoir une salle de charge est à 600
kW de puissance courant continu concernant les batteries Lithium-Ion. (Selon Décret no 2019-1096
du 28 octobre 2019 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement)
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Il n’est pas prévu d’engin de manutention électrique (nécessitant un poste de charge d’accumulateur 
électrique) ou thermique (nécessité d’un réservoir de fioul).

Les chariots sont des chariots manuels ou des chariots se branchant directement au réseau électrique
par le biais de prises 220V.

3.5.2 Projet
Le projet n’impactera pas ce point.

3.6 Protection Foudre

3.6.1 Existant
Pas de dispositif existant.

3.6.2 Projet
Une analyse de risque foudre et une étude technique ont été réalisées. Il conviendra de mettre en
place un dispositif de protection en place.
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Afin d’intégrer au dossier d’Enregistrement une notice d’impact, nous reprendrons ci-après
succinctement les différents points abordés habituellement dans l’étude d’impact d’un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter.

4.1 Localisation du choix du site

Le site de la la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILANDWISSOUS est implanté au Sud de de la commune de
Saint-Michel-sur-Orge, dans le département de l’Essonnes (91). Le site s’étend environ sur 12 130 m2
dont environ 5 318,02 m² de bâtiments, 4 152,89m2 de voieries et parkings. Il se situe à proximité
d’axes routiers importants comme le réseau routier national : N104 et d’axes plus minoritaires comme
le réseau routier départemental D19, au sein de la ZAC : Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de La 
Noue Rousseau dite « le Techniparc ».

PLAN DE LOCALISATION DES COMMUNES ALENTOURS- SOURCE : SITE GEOPORTAIL

4.2 Justification du choix du site

L’emplacement du site confère une attractivité importante de par ses accès aux axes routiers
principaux notamment la N104.

Pour cela et en parallèle du souhait d’extension de son actuel locataire, la SA IMMOBILIERE DE 
VILLEMILAND WISSOUS en qualité d’exploitant a pris la décision d’augmenter la capacité de stockage 
sur son site.
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4.3 Urbanisme : Plan Local d’Urbanisme et autres exigences 

4.3.1 Compatibilité des activités
L’entrepôt de la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS faisant l’objet du présent dossier 
d’enregistrement se situera en zone UI1 (Parcelle 0263 du cadastre) du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Saint Michel-sur-Orge (PLU approuvé par le conseil municipal le 22/10/2012, révisé et
modifié en dernier lieu le 14/10/2016).

La zone UI1 ouvre la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de La Noue Rousseau dite « le Techniparc
». Cette zone est destinée à recevoir des bureaux, des laboratoires, des unités de production et de
services ayant une architecture de qualité s’intégrant dans l’environnement urbain retenu pour la ZAC, 
ainsi que les équipements nécessaires aux entreprises et à leurs utilisateurs.

L’activité envisagée est compatible avec les dispositions prévues dans le règlement de cette zone. 
L’analyse de conformité du projet au règlement de la zone UI1 est mise en annexe 4 du dossier.

4.3.2 Servitude
Le terrain est situé dans l’emprise d’une servitude d’utilité publique inscrite au Plan Local d’Urbanisme
de Saint Michel -sur-Orge. La servitude est liée au passage d’un pipeline à proximité du site. 

Le plan des servitudes est présenté en annexe 11.

4.4 Environnement industriel du site

La plate-forme logistique, est localisée au 5 rue d’Alembert, ZAC de la Noue Rousseau 91240 STMICHEL
SUR ORGE.

Elle se situe sur la commune de Saint Michel sur Orge située à vingt-quatre kilomètres au sud-ouest de
Paris dans le département de l'Essonne en région Île-de-France, dans la ZAC de la Noue Rousseau.

L’installation est proche de 5 communes :

• Plessis Paté situé à 1, 41 km
• Brétigny sur Orge à 3,22 km
• Bondoufle.à 3,7 km
• Sainte Geneviève des bois 1.85 km
• Fleury Mérogis 2.96km

Le site est entouré respectivement des entreprises suivantes :

- Des Résidences CAP WEST : location de chambres d’hôtel
- Artys Light entreprise d’organisation d’évènements (stockage de matériel et de camions)
- Plantex fabriquant d’extraits végétaux à usage nutraceutique, alimentaire, nutrition animale 

et cosmétique (siège et fabrication) -> soumis au titre des ICPE régime DC pour les rubriques
suivantes : 2220-B-2.b (3T/j), 2910-A-2 (3MW), 2921-b (1952 kw), 4755-2-b (200m3)

- LTE construction travaux tout corps d’état
- Méradant Services fabricant d'appareils médico-chirurgicaux
- Sfb Materiel Commerce de gros de bois et de matériaux de construction.
- APLUS System Automation commerce de gros de fournitures et équipements industriels

Le site n’est pas dans un Périmètre soumis à un PPRT.

Il n’existe pas, dans un rayon de 100 mètres autour du futur entrepôt, d’Etablissements Recevant du 
Public présentant des risques particuliers en cas d’incident de fonctionnement des installations.
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4.5 Sensibilité environnementale du site

4.5.1 Eaux et sols
4.5.1.1 Eaux 
La commune de Saint Michel-sur-Orge est traversée par l’Orge. Le site est inscrit dans le SDAGE du Val
d’Orge et dépend du bassin versant du Ru de Fleuri. Le classement de la sensibilité est de faible à
moyenne.

Le terrain est localisé à environ :
• 300 m à l’Ouest d’un canal de récupération des eaux de ruissellement de la ZI de la Croix ; 
• 3 km à l’Est de l’Orge.
Il est à noter que le site est proche de quelques plans d’eau. 

La nappe du calcaire de Brie est la première nappe rencontrée au droit du site, à une profondeur de
l’ordre de 5 mètres, selon les forages les plus proches répertoriés dans Infoterre, la base de données
du BRGM

Aucun captage d’eau est implanté à proximité du site. 

Concernant les eaux souterraines : la première nappe rencontrée (Calcaires de Brie) pourrait être
vulnérable à une éventuelle pollution de surface émanant de l'établissement étudié, en raison de sa
faible profondeur.  Toutefois, selon les données recueillies auprès du BRGM, il ressort que l’emprise 
étudiée se trouve dans une zone de sensibilité moyenne au risque de remontée de nappe (cf. carte en
annexe A). Rappelons enfin que lors de l’intervention, aucun niveau humide n’a été rencontré au cours 
de la réalisation des huit sondages, jusqu’à la profondeur de 2 mètres.

Concernant les eaux de surface :
Leur éloignement les met à l’abri de toute conséquence des activités pratiquées sur l’emprise 
cadastrale étudiée.
En effet, bien que l’agglomération de St Michel-sur-Orge soit concernée par un plan d’exposition au 
risque d’inondation (PERI) de la vallée de l’Orge aval, approuvé par arrêté du 13/12/1993, il s’avère 
que le terrain étudié est cartographié en dehors de la zone à risque.
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4.5.1.2 Sol 
Le diagnostic sol réalisé en février 2017, à mis en avant les éléments suivants :

Il ressort de ces observations que la nature du terrain superficiel constitue une protection plutôt
efficace contre la lixiviation en profondeur d’une éventuelle pollution de surface, en raison de la
présence d’argile compacte. Notons toutefois que les inclusions localisées de graviers et cailloux de 
silex constituent des voies de cheminement préférentiel et atténuent donc l’imperméabilité de l’argile.

Compte tenu de ces observations, on peut considérer que la couche superficielle du sous-sol de la zone
étudiée présente une imperméabilité relativement satisfaisante, en fonction de la "compacité" de
l’argile.

Le diagnostic sol est disponible en Annexe 16.

4.5.2 Air
La zone étudiée est impactée par les dégagements gazeux occasionnés par les activités industrielles
s’y déroulant et par le trafic routier aux alentours (N104 et D 19 notamment).

La région est relativement plate, ce qui n’offre pas d’obstacles particuliers à l’action des vents.

La rose des vents de la région nousmontre une action nord-est / sud-ouest.
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Au-delà de la zone industrielle, l’environnement est essentiellement constitué de zones urbaines (au
nord) et agricoles (au sud).

L’activité de l’entrepôt ne générera pas de rejets atmosphériques industriels canalisés. Les seuls rejets
atmosphériques seront imputables aux poids lourds réalisant les opérations de livraison et
d’expédition (6 quais poids lourds pour l’entrepôt, volume d’activité prévu : accueil quotidien estimé
à 20 semi-remorques).

4.5.3 Zones naturelles protégées
L’installation n’est pas située dans le périmètre d’une zone de protection de l’environnement. 

Dans un rayon de 4 km du site des zones de classement ont été identifiées.

En effet le site est basé à :

- 3.1 km de la zone ZNIEFF de type I localisée entre Saint Michel sur Orge et Longpont sur
Orge.

- 3.12 km de la zone de ZNIEFF de type I localisée au sud de Fleury-Mérogis.

Il est a noté que le site est basé à 1.38 km d’une zone de mesures compensatoires prescrites des 
atteintes à la biodiversité.

PLAN : EMPLACEMENT DES ZONES NATURELLES – SOURCE GEOPORTAIL

4.5.4 Patrimoine architectural
La commune de Saint Michel sur Orge n’est pas concernée par une aire de mise en valeur de
l'architecture et du patrimoine.
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4.5.5 Intégration paysagère :
Le bâtiment s’intègrera dans le Parc d’Activités. Les bâtiments voisins sont donc principalement des 
entrepôts ou des industries. Les tons et volumes de l’entrepôt seront classiques et sobres. L’entrepôt 
sera réalisé dans les mêmes tons que le bâtiment existant.
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5.1 Pollution des eaux et sols

5.1.1 Zones inondables
Le territoire de Saint Michel sur Orge est couvert par un plan de prévention des risques inondations
n°2017-DDT-SE n°446 du 16 juin 2017.

Le site de la SIV le site n’est pas localisé sur une zone répertoriée à risque d’inondation, étant assez 
éloigné de l’Orge.

Le plan des zones inondables est présenté en Annexe 12.

5.1.2 Pollution de l’eau
Le réseau d’eaux usées de l’extension de l’entrepôt sera raccordé au réseau d’eaux usées existant du 
site, qui est alimenté en eau à partir du réseau d’eau public. L’eau y sera essentiellement utilisée pour
les besoins sanitaires. Les effluents rejetés seront donc des effluents à caractère domestique ne
présentant pas de dangers particuliers.

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau communal d’assainissement, pour être dirigées vers la
station d’épuration de Valenton .

Un réseau d’eaux pluviales dédié à l’entrepôt est déjà créé et comprend un séparateur hydrocarbure.
L’extension du bâtiment entrainera la mise en place d’un réseau connecté à un déshuileur débourbeur 
qui assurera le rejet des eaux pluviales dans le bassin d’orage de 320m3.

Un bassin de rétention des eaux d’extinction incendie sera construit avec une contenance de 981 m3,
de plus un dispositif d’inondation des quais sera entrepris

5.1.3 Pollution des sols
Les activités du site ne feront pas l’objet de pollution particulière pour les sols. (Absence de produits 
chimiques sur le site)

5.2 Pollution de l’air

Les rejets atmosphériques issus de l’activité de l’entrepôt proviendront uniquement du trafic des 
véhicules (6 quais poids lourds pour l’entrepôt, volume d’activité prévu : accueil quotidien estimé à 20 
semi-remorques).

5.3 Nuisances sonores

5.3.1 Contexte de la ZAC La Noue Rousseau
La commune de Saint-Michel-sur-Orge est couverte par le plan de prévention du bruit n° 2019-DDT-
SE-342 du 24 septembre 2019. Un plan de classement sonore en date du 07 octobre 2013 est mis en
place au travers du PLU.

Les principales sources de bruit aux alentours du site sont les suivantes

- Circulation routière environnante, notamment avec le parking visiteurs longeant le site et le
passage du réseau routier national : N104 au nord et le réseau département D19 au sud-est;

- Passage couloir aérien.
- Activités industrielles voisines.



Notice des effets environnementaux du projet et compensations Page 28 sur 73
Dossier enregistrement Entrepôt - SIV

5.3.2 Activité sur le site
Une étude de mesure du niveau sonore en limite de propriété sera réalisée afin de vérifier l’atteinte 
sonore du site. Cependant les limites à ne pas dépasser seront celles imposées dans l’arrêté ministériel 
du 14 avril 2017.

Les nuisances sonores seront liées :

- au trafic des poids lourds,
- aux véhicules du personnel arrivant sur la zone d’activité. 
- aux activités d’entreposage et de stockage à l’intérieur de l’entrepôt.

5.3.3 Impact du Trafic routier
 
Aux vues de la taille des bureaux et des entrepôts, il est estimé que près de 30 personnes pourront
venir travailler sur le site, après la mise en œuvre du projet soit en utilisant leur véhicule personnel
(voitures ou deux roues) soit en prenant le bus de la commune, soit en se déplaçant à vélo.

Pour le personnel se rendant sur le site par le biais des transports en commun, les possibilités sont
multiples :

Après la réalisation du projet le personnel pourra également se rendre sur le site à vélo, suite à la mise
en place d’un parking vélo.

Il y a également des camions (camions de livraison de type poids lourds) de livraison et pour la collecte
des déchets qui transitent sur le Site. Les horaires de livraison sur le site de la SIV sont de 8h45 à 12h00
et de 13h30 à 17h30.

L’estimation du nombre de véhicules a été estimés ainsi :

Soit environ 15véhicules par jour actuellement. Une fois le projet réalisé : 35 véhicules par jour.

En comparant cette valeur au trafic sur la nationale N104, (sur les 2 points de comptages situés à
proximités):

Stations de Bus proches de La Noue
Rousseau à Saint-Michel-Sur-Orge

Nom de la station Distance
Diderot 2 min de marche
Chemin de Brétigny 9 min de marche
Lucien Sampaix 10 min de marche
La Rogere 12 min de marche

Informations au station de bus relatives à la ZAC NOUE ROUSSEAU

Itinéraires vers La Noue Rousseau à Saint-Michel-Sur-Orge en
empruntant les transports en commun

Les lignes de transport suivantes ont des itinéraires qui passent près 
de La Noue Rousseau

Bus: 107, 227-01, 91-04, 91-05, DM02 B, DM5

venant en véhicule venant en transport venant en véhicule venant en transport
Nombre de personnes 6 1 15 5
Livraison par jour 7 20

EXISTANT (7 personnes sur le site) PROJET (20 personnes sur le site estimation )
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- Le Trafic Moyen Journalier Annuel en 2017 est de 65 300 sur le tronçon RN 20 - RD 19
- Le Trafic Moyen Journalier Annuel en 2017 est 72 400 de sur le tronçon RD 19 - RD 446

* Données issues de AirParif

On conclut que l’impact sur la circulation est limité.

Des actionsmises en place pour limiter le trafic afin de réduire les nuisances sonores et le CO2 ont été
mises en place par l’exploitant et ses locataires :

- horaires correspondant à ceux des transports en commun,
- mise en place de parking à vélo,
- Horaires d’ouverture du site permettant de diffuser tout au long de la journée les arrivées /

sortie des camions.

5.4 Pollution lumineuse

L’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances
lumineuses s’applique sur le site de la SIV.

Le site s’insère dans un tissu urbain relativement dense et ne présente pas à priori une activité 
nocturne intense.

Le site est doté de :

- D’installations lumineuses extérieures destinées à favoriser la sécurité des déplacements, des
personnes et des biens et le confort des usagers au niveau des quais et des voies de circulation.

- Les éclairages des aires de stationnement.
- D’installation lumineuse interne au bâtiment.

Pour cela les installations extérieures sont éteintes au plus tard 1 heure après la cessation de l'activité
et sont rallumées à 7 heures du matin au plus tôt ou 1 heure avant le début de l'activité.

Les éclairages intérieurs de locaux à usage professionnel sont éteints au plus tard une heure après la
fin de l'occupation de ces locaux et sont allumés à 7 heures du matin au plus tôt ou 1 heure avant le
début de l'activité.

Aucune flore ou faune sensible n’est identifiées à proximité du site.

L’impact des émissions lumineuses est par conséquent négligeable.

5.5 Production de déchets

Les principales catégories de déchets qui seront produits seront :

- Des déchets d’emballages (films étirables, cartons, palettes)

- Des déchets banals en mélange (OM assimilés)

Aucun déchets dangereux (produits chimiques, ou installations contenant des fluides, ou déchets
ultimes) ne sont prévu sur le site.
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Estimation de l’impact de la quantité de déchets (actuelle et après projet)

La part de quantité de déchets émis sera négligeable après projet.

En cas de nécessité une zone pour l’entreposage de bennes sont pris en compte dans le projet.

5.6 Consommation énergétique

L’activité nécessite la consommation d’électricité pour le fonctionnement des installations (chariots)
de l’éclairage, et du chauffage des bureaux.

L’entrepôt étant partiellement chauffé via les aérothermes au gaz.

Des réseaux dédiés seront repris à partir des réseaux existants déjà présents sur le site.

A noter :

- La réalisation de l’extension dans le respect de la RT2012.

5.7 Consommation eau

L’activité n’impactera pas de manière significative la consommation d’eau potable par rapport au 
nombre de personnes supplémentaire sur le site.

5.8 Effet sur la santé des populations

Les gaz et poussières d’échappement émis par le trafic de l’entrepôt seront considérés comme 
négligeables au regard du trafic engendré au niveau des axes de circulation alentours.

5.9 Climat – Impact météorologique

5.9.1.1 Règles neige et vent 
• Zone climatique : H1a Altitude : 79 m

• Exposition aux bruits générale : BRR / BR3. Extension située à 200m environ de la Francilienne (RN
104), voie bruyante de type I (bruit fort), avec vue directe ou partielle selon localisation

EXISTANT PROJET
Nature déchet code nomenclature Volume annuel Volume annuel
DIB 15 01 06 6m3 6m3 container OM (770L)
plastique (film) 15 01 02 2m3 2m3 container OM
papier cartons 15 01 01 8m3 8m3 container OM

mode de stockage

Volume de déchets émis et à venir
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5.9.1.2 Foudre 
L’exploitant à fait réaliser une analyse de risque foudre et une étude technique. Les éléments sont
accessibles en annexe 17.

Les analyses présentent la nécessité de mettre en place :

- Un système de protection contre la foudre SPF de niveau IV pour les effets directs de la foudre
(protection externe sur la structure)

- Un système de protection contre la foudre SPF de niveau IV pour les effets indirects de la
foudre (protection interne sur les lignes de puissance et de communication).

De cette manière l’entrepôt logistique à un niveau de risque de perte de vie humaine acceptable vis-
à-vis de la réglementation après la mise en place de protections contre la foudre.

5.10 Risques industriels

5.10.1 Servitudes (pipeline et conduite gaz)
Le site est à proximité d’une servitude liée au passage d’un pipeline et d‘une conduite de gaz. 
Cependant le projet ne se situe pas dans la zone de servitude.

Plan localisant les servitudes pipeline et conduites de gaz

5.10.2 Environnement industriel : ICPE
Le site est situé à proximité d’un site soumis au titre des ICPE sous le régime de la déclaration avec
contrôle (Entreprise PLANTEX) sous les rubriques suivantes :

- 2220-B-2.b : Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale
- 2910-A-2 : Combustion, à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770, 2771,

2971 ou 2931
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- 2921-b : Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par 
ventilationmécanique ou naturelle (installations de)

- 4755-2-b : Alcools de bouche d'origine agricole et leurs constituants (distillats, infusions,
alcool éthylique d'origine agricole, extraits et arômes) présentant des propriétés équivalentes
aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des liquides inflammables

Aux regards des activités de la SIV et des activités de Plantex, aucune interaction ou risque de coactivité
ne sont constatés.
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6.1 Cartographie des risques

Le tableau en page suivante présente la cartographie des risques au sein de l’entrepôt. Les différents
types de risques sont identifiés, localisés et les moyens mis en œuvre pour la détection et la prévention
sont précisés.

Type de risque Zones
concernées

Moyens de
détection

Moyens de
prévention

Actions à mettre en place

Incendie Entrepôts

Détection
incendie

Déclencheur
manuel (action
opérateur)

Extinction
automatique

RIA

Poteaux incendie

Extincteurs
mobiles

Procédure d’appel des secours 
externes

Plan d’évacuation et point de 
rassemblement

Exercice évacuation annuel

Explosion
Ligne gaz naturel
pour alimentation
des aérothermes

Signalisation ATEX
niveau vanne de

barrage

Identification par
couleur

Etanchéité des
lignes

Respect des
consignes

d’opération et 
maintenance

Absence de
sources d’ignition 
en zone ATEX

Coupure alimentation en gaz par
vanne barrage extérieur

Coupure alimentation électrique

Analyse des risques ATEX

Brûlures Aérothermes Signalisation
En hauteur,
nécessité de

moyens d’accès

Prévenir les secours en cas de
brûlure importante

Chimique

Absence de
produits
chimiques
dangereux

L’interdiction d’introduire des 
matières inflammables et
explosives figure dans les

conditions générales
d’occupation/jouissance

Liste du matériel stocké

Procédure de contrôle par le
Propriétaire des matériel stocké

Machine

Absence de
machine entrant
dans un process

industriel

Pression
Absence

d’équipement 
sous pression

Conditions générales
d’occupation précisant l’absence 

d’équipement sous pression

Liste du matériel stocké

Procédure de contrôle par le
Propriétaire des matériel stocké
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Type de risque Zones
concernées

Moyens de
détection

Moyens de
prévention

Actions à mettre en place

Electrique Local TGBT
Détection
incendie

Local dédié avec
accès uniquement
aux personnes
autorisées et/ou

habilitées

Procédures
d’intervention

Local coupe-feu

Extincteurs
mobiles

Arrêt d’urgence (coupure 
alimentation électrique)

Procédure en cas d’incident 
(victime choc électrique)

Chocs

Principalement
dus aux

opérations de
manutention et

stockage

Zone de
circulation des

engins de
manutention

Zone de
circulation des

piétons

Protection des
structures de
supportage des
racks de stockage

Procédures de manutention
exigées pour les locataires

Le risque incendie est le risque « majorant » sur l’installation (hors inflammation de gaz naturel 
engendrant une explosion – voir risque d’explosion). Il est lié aux stockages de matière cellulosique 
(palettes, cartons, papiers) et électrique (local électrique TGBT, matériel électrique éventuellement
stocké).

Il n’est pas prévu d’engin de manutention électrique (nécessitant un poste de charge d’accumulateur 
électrique) ou thermique (nécessité d’un réservoir de fioul).

6.2 Mesures de prévention et de protection

6.2.1 Intégration dans le paysage
Les abords de l'installation seront exempts de sources potentielles d'incendie et aucun stockage de
matières combustibles dans les distances réglementées ne sera autorisé.

Pour l'entretien des surfaces extérieures (parkings, espaces verts, voies de circulation…), le 
Propriétaire aura un contrat d’entretien des espaces verts et voiries.

6.2.2 Implantations
Les parois extérieures de l’entrepôts sont éloignées :

- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des
zones destinées à l'habitation d'une distance correspondant aux effets létaux en cas d'incendie
(seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) ;

- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) d'une distance
correspondant aux effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 3 kW/m2) ;
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Les distances sont déterminées pour chaque cellule en feu prise individuellement par la Méthode
FLUMILOG (voir Annexe 14.)

Les parois externes des cellules de l'entrepôt sont suffisamment éloignées des stockages extérieurs de
matières et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie pouvant
se propager à l'entrepôt. Par ailleurs, l’entreposage, même temporaire, de matières combustibles
(hors opération de chargement / déchargement) ne sera pas autorisé aux abords du bâtiment.

L’entrepôt ne contient pas d’affectation même partielle à l’habitation.

6.2.3 Etat des matières stockées et conditions de stockage
Le Propriétaire tiendra à jour un état des matières stockées (y compris les matières combustibles non
dangereuses ou non réglementées). Cette liste sera tenue à la disposition du SDIS et des ICPE.

Cette liste permettra de connaître aussi la nature et les quantités approximatives des matières.

Cette liste sera mise à jour de manière hebdomadaire.

Un plan des zones d’activités et de stockage sera aussi disponible (et mis régulièrement à jour en
fonction des activités des locataires).

Pour rappel, il ne sera pas autorisé le stockage de matières (ou déchets) dangereux (ainsi que ceux
susceptible de créer une pollution du sol et des eaux) autres que des produits d’entretien en faible 
quantité.

Les matières potentiellement les plus à risques (par leur pouvoirs calorifiques, dégagement de gaz
nocifs …) seront autorisées uniquement dans des espaces dédiés, autorisés et identifiés.

Les locataires seront tenus contractuellement à une liste de matières interdites ou réglementées pour
le stockage.

Les prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017 sur les conditions de stockage seront respectées.

Ces conditions sont reprises contractuellement pour chaque locataire.

6.3 Accessibilité

6.3.1 Externe
L’entrepôt dispose en permanence d’un accès pour permettre à tout moment l’intervention du SDIS. 
Cet accès sera dégagé de tout stationnement de véhicule, à toutes heures. Cet accès est conçu pour
pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours ou directement
par ces derniers.

6.3.2 Voie « engin »
Le site dispose de voies « engins » conformément à l’arrêté du 11 avril 2017. Des aménagements sont 
toutefois prévus (voir Annexe 6)

6.3.3 Aire de stationnement des moyens aériens
Les aires de stationnement sont accessibles depuis la voie engin sur une façade du bâtiment,
respectant les prescriptions de l’arrêté du 4 avril 2017. Des aménagements sont toutefois prévus (voir
Annexe 6).

6.3.4 Aire de stationnement des engins
Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours
de stationner pour se raccorder aux points d'eau incendie se situant sur la voirie publique.
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6.4 Documents à disposition des services d'incendie et de secours

Le Propriétaire tient à disposition des services d'incendie et de secours :

- Des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant
des risques particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ;

- Des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à
tous les lieux ;

6.5 Disposition constructive

L’ensemble des dispositions constructive suit les prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017. Des
aménagements sont toutefois prévus (voir Annexe 6).

6.6 Dispositions en cas d’incendie

6.6.1 Désenfumage
Le système de désenfumage de l’extension est conçu suivant les prescriptions de l’arrêté du 11 avril 
2017.

La partie existante est constituée comme suit :

- Escalier : chaque escalier est muni d’un châssis de 1 m2 en partie haute, manœuvrable 
depuis le niveau du rez-de-chaussée.

- Le désenfumage est assuré à raison de 3% de sa surface de matière fusible en toiture
dont 1% d’exutoires agréés dont l’ouverture est commandée par une commande 
manuelle à CO2 placée à proximité des issues. Le désenfumage de la partie existante
sera revu pour satisfaire au 2% de SUE comme stipulé dans l’AMPG, selon la note de
calcul ci-après :

Note de calcul désenfumage

SUE 1017 1040 1546 920 1468
2% SUE 20,34 20,8 30,92 18,4 29,36

Extutoires de 4,2m2 4,84 4,95 7,36 4,38 6,99
arrondi à 5 5 8 5 7

SUE par cellule

Amenées d'air

nombre

surf.
Unit.
(m²) nb m² nb m² nb m² nb m² nb m²

porte IS - 1V 1,8 2 3,6 2 3,6 1 1,8 1 1,8 3 5,4
porte IS - 2V 2,8 1 2,8 0 0
porte à quai 8,4 2 16,8 2 16,8 0 2 16,8
porte plain-pied 18 1 18 1 18 1 18 1 18

38,4 3,6 39,4 19,8 40,2
Amenée d'air par cellule
manque

Cellule 3 Cellule 1Cellule 2
Canton 4Canton 5 Canton 3 Canton 2 Canton 1

51,72 47,7620,34

Cellule 3 Cellule 2 Cellule 1

8,72 00
43 6038,4
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6.6.2 Compartimentage
L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage, dont la surface et la hauteur sont limitées afin
de réduire la quantité de matières combustibles en feu lors d'un incendie

L’extension sera établie selon les prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017. Des aménagements sont
toutefois prévus (voir Annexe 6)

La partie existante est compartimenté par un mur coupe-feu REI 120 et deux écrans de cantonnement.

La zone bureau localisée en étage est isolé de la zone d’activités par des parois et planchers coupe-feu
de degré 1 heure. Les blocs portes de communication sont pare-flamme de de degré 30 min, munis de
ferme porte. Le plancher bas du dernier niveau se situe à moins de 8 mètres du sol extérieur.

Les locaux TGBT sont isolés des bureaux par des murs coupe-feu de degré 2 heures et portes coupe-

6.7 Moyens de lutte contre l’incendie

Le site est doté de moyens de lutte contre l’incendie, notamment :

- Prises d’eau par le biais de poteaux d’incendie externes (sur voirie publique).
- Ces poteaux incendie sont localisés à moins de 100 mètres des accès extérieur de

chaque cellule et sont distants entre eux de 180m (150mmax selon arrêté). Pour cela,
2 poteaux incendies seront rajoutés afin de respecter cette distance de 150m
maximum.

- D’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepôt et sur les aires extérieures. Ces 
extincteurs appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières
stockées.

- De robinets d’incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle 
sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles
différents

Sur l’extension, il est prévu :

- 2 RIA de diamètre 40 mm conforme Règle APSAD R5 ;
- Extincteurs de type eau pulvérisée, poudre et/ou CO2.

Sur l’existant, il est mis en place (et contrôlé périodiquement) :

- 9 RIA installés dans les deux cellules de stockage (conforme Règle APSAD R5) ;
- 40 extincteurs à eau pulvérisée, à poudre et CO2.

6.7.1 Eaux d’extinction incendie
La détermination du débit d’eau incendie a été définie selon le Guide Technique D9 « GUIDE PRATIQUE
d'appui au dimensionnement des besoins en eau pour la défense extérieure contre l’incendie » version
Juin 2020. L’objet de ce guide est de proposer, par type de risque, une méthode permettant de
dimensionner les besoins en eau minimum nécessaires à l’intervention des secours, publics ou privés, 
extérieurs ou internes à l’établissement.

Le dimensionnement des besoins en eau est basé sur l’extinction d’un feu limité à la surface maximale 
non recoupée et non à l’embrasement généralisé du site.

La fiche de détermination du débit est présentée en Annexe 13.

Le débit d’eau requis est donc de 180 m3/h.
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Pour assurer la défense contre l’incendie de l’établissement, les besoins en eau précédemment définis 
doivent être disponibles pendant un minimum de 2 h.

Dans le cas où la totalité du débit disponible ne pourrait être obtenue à partir d’un réseau d’eau sous 
pression (public ou privé), il est admis que les besoins soient disponibles dans une ou plusieurs réserves
d’eau propres au site, accessibles en permanence aux secours extérieurs ou internes à l’établissement.

Afin de faciliter l’attaque rapide du sinistre et de réduire les délais de mise en œuvre des moyens de 
secours, il est recommandé de disposer au minimum d’un tiers des besoins en eau sur un réseau sous 
pression (éventuellement surpressé).

6.7.2 Collecte des eaux d’extinction
Le dimensionnement du système de collecte est déterminé selon le Guide Technique D9A « GUIDE
PRATIQUE de dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction ». Ce guide permet de fournir
une méthode permettant de dimensionner les volumes de rétention minimum des effluents liquides
pollués, afin de limiter les risques de pollution pouvant survenir après un incendie.

Le volume de rétention doit être calculé pour chaque surface de référence présente dans
l’établissement (voir Détermination du débit d’eau incendie requis). La profondeur de la rétention est
limitée à 20 cm, à l’exception de zones spécifiques (bassins) pour lesquelles la profondeur n’est pas 
limitée.

La fiche de détermination du dimensionnement du système de collecte est présentée en Annexe 9.

Selon le Guide Technique D9A ; le volume de rétention peut être constitué par :

- Une ou plusieurs rétentions en cascade. Pour être prises en compte, les rétentions
doivent être hydrauliquement liées par débordement contrôlé, par siphon ou par
caniveau de liaison. Les liquides à recueillir ne doivent pas traverser de zone non
étanchée ;

- Une rétention déportée, caniveaux et canalisations de liaison (étanches et résistants)
remplissant les conditions d’écoulement gravitaire ;

- Une rétention déportée, caniveaux et canalisations de liaison (étanches et résistants)
étant reliés par un système de pompage double et avec une alimentation énergétique
secourue.

- Si la zone étudiée comporte une rétention délimitée par le bâtiment, ce volume peut
être comptabilisé dans le volume disponible. Afin de tenir compte de l’encombrement
au niveau du sol à l’intérieur des locaux (marchandises stockées, machines, etc.), et
donc de la réduction du volume de rétention, il est nécessaire de ne considérer
disponible pour la rétention que la moitié du volume. Le reste du volume, si
nécessaire, sera obtenu par addition d'une rétention déportée

Selon les résultats du dimensionnement de la rétention pour les eaux incendie, les quais de l’entrepôt
et les réseaux peuvent contenir 54 m3.(CF Annexe 13.)

Le volume requis pour la rétention des eaux d’extinction est de :360m3.

6.8 Détection automatique d’incendie

Le système de détection incendie est actuellement équipé de :

- Détecteur optique de fumée adressable ;
- Déclencheur manuel adressable ;
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- Diffuseurs sonores et lumineux.

Le système de détection incendie sera mis en conformité selon la règle APSAD R7.

6.9 Evacuation du personnel

L’évacuation du personnel sera conforme aux dispositions de l’arrêté du 11 avril 2017et du Code du 
travail.

En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas
distant de plus de 75 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) d'un espace protégé,
et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac.

Deux issues au moins, vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage. En présence de personnel, ces issues ne sont
pas verrouillées et sont facilement manœuvrables.

6.10 Installations électriques et équipements métalliques

Les installations électriques seront conformes aux prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017 et de la 
norme NFC 15-100.

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de
couper l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule.

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de
la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. L’analyse de risque foudre et l’étude technique 
seront réalisées par l’exploitant avant la phase de travaux.

6.11 Ventilation

La ventilation sera conforme aux prescriptions de l’arrêté 11 avril 2017 et du Code du Travail.

6.12 Moyens de chauffage

Le chauffage de l’entrepôt est assuré au moyen d’aérothermes à gaz respectant les conditions de
l’arrêté du 11 avril 2017. Il sera remis à niveau si nécessaire pour la partie existante.

6.13 Nettoyage des locaux

Un contrat d’entretien sera établi par le Propriétaire avec une Société de prestation pour ce type de 
service.

6.14 Consignes

Les consignes d’exploitation seront établies conformément à l’arrêté du 11 avril 2017 et du Code du 
Travail.

Les dispositions de ces consignes seront reprises contractuellement pour chaque locataire.
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7.1 ANNEXE 1 : PIECE JOINTE N°1 : CARTE AU 1/25 000 SUR LAQUELLE EST INDIQUEE
L'EMPLACEMENT DE L'INSTALLATION PROJETEE
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7.2 ANNEXE 2 : PIECE JOINTE N°2 : PLAN A L'ECHELLE DE 1/2 500 AU MINIMUM DES
ABORDS DE L'INSTALLATION JUSQU'A UNE DISTANCE QUI EST AU MOINS EGALE A
100 METRES
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7.3 ANNEXE 3 : PIECE JOINTE N°3 : PLAN D'ENSEMBLE A L'ECHELLE DE 1/200 AU
MINIMUM INDIQUANT LES DISPOSITIONS PROJETEES DE L'INSTALLATION AINSI
QUE JUSQU'A 35 METRES AU MOINS DE CELLE-CI
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7.4 ANNEXE 4 : PIECE JOINTE N°4. : COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES
DISPOSITIONS D’URBANISME (PLU ET SERVITUDE)
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L’entrepôt de la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS faisant l’objet du présent dossier
d’enregistrement se situe en zone UI1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Michel-sur-
Orge (PLU approuvé par le conseil municipal le 22/10/2012, révisé et modifié en dernier lieu le
14/10/2016).

La zone UI1 située au sud de la ville recouvre le périmètre de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 
de La Noue Rousseau dite « le Techniparc ».

L’entrepôt de la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS faisant l’objet du présent dossier 
d’enregistrement se situera en zone UI1 (Parcelle 0263 du cadastre) du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Saint Michel-sur-Orge (PLU approuvé par le conseil municipal le 22/10/2012, révisé et
modifié en dernier lieu le 14/10/2016).

La zone UI1 ouvre la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de La Noue Rousseau dite « le Techniparc
». Cette zone est destinée à recevoir des bureaux, des laboratoires, des unités de production et de
services ayant une architecture de qualité s’intégrant dans l’environnement urbain retenu pour la ZAC, 
ainsi que les équipements nécessaires aux entreprises et à leurs utilisateurs.

L’activité de la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS est donc compatible avec les activités ci-
dessus énoncées.

CF ANNEXE 15 Carte Plan de zonage et de servitudes du PLU de Saint Michel -sur-Orge.
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Le tableau ci-après reprend les dispositions du règlement de la zone ainsi que le commentaire de
l’exploitant quant à la compatibilité de son projet avec le règlement.

ARTICLE DU PLU DE LA ZONE UI
1 DISPOSITIONS COMMENTAIRES EXPLOITANT

I- NATURE DE L’OCCUPATION ET 
DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UI 1 - OCCUPATIONS ET
UTILISATIONS DU SOL
INTERDITES

Sont interdites :

Le futur entrepôt est une ICPE qui relève des activités de
stockage. Le projet est donc compatible.

· Les constructions à usage d’habitation autres que celles définies à 
l’article 2

· Les constructions à usage agricole ou forestier

ARTICLE UI 2 - OCCUPATIONS ET
UTILISATIONS DU SOL ADMISES
SOUS CONDITIONS

Sont autorisées sous conditions particulières :

· Les constructions à usage d’habitation, sous réserve qu’elles soient 
destinées aux personnes dont la présence est nécessaire pour assurer
le fonctionnement ou le gardiennage des installations.

Le futur entrepôt est une ICPE qui relève des activités de
stockage. Le projet est donc compatible.

· Les constructions à usage d’hébergement hôtelier à condition que ses 
locaux soient strictement liés et dépendants de locaux d’activités 
autorisées dans la zone.

Le futur entrepôt est une ICPE qui relève des activités de
stockage. Le projet est donc compatible.

· Les constructions à usage d’équipements publics ou collectifs et les 
installations techniques liées à l’aménagement de la zone dont les 
postes de transformation électrique.

Le futur entrepôt est une ICPE qui relève des activités de
stockage. Le projet est donc compatible.

· Dans les secteurs soumis au bruit, tels qu’ils sont figurés sur le 
document graphique en annexe du PLU, les constructions à usage
d’habitation, à condition qu’elles prennent en compte les règles 
d’isolation acoustique visées dans les arrêtés préfectoraux n°2003-108
et 109 du 20 mai 2003, ainsi que l’arrêté préfectoral n°2005-DDE-SEPT-
085 du 28 février 2005.

Le futur entrepôt est une ICPE qui relève des activités de
stockage. Le projet est donc compatible.

La commune de Saint-Michel-sur-Orge est située dans un secteur où
ont été recensées des formations argileuses et marneuses. Il apparaît
par conséquent, un risque lié au retrait gonflement des argiles. En
conséquence, les constructeurs doivent prendre toutes les
dispositions nécessaires leur permettant de s’assurer de la stabilité des 
constructions et autres occupations du sol autorisées.

Pris en compte dans le projet

II- CONDITIONS DE
l’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UI 3 - ACCES ET VOIRIE

Toute parcelle doit être directement accessible de la voirie. Chaque
bâtiment doit être accessible aux véhicules de lutte contre l’incendie. 
Tout accès particulier doit permettre aux véhicules desservant
l’établissement de joindre ou de quitter chaque voie sans manœuvre 
et avec une bonne visibilité.

Exigences respectées, et prises en compte sur les plans

Exception :
Ne sont pas assujettis à cette règle :
· les équipements publics ou d’intérêt collectif reconnus d’utilité 
publique
· les ouvrages techniques de distribution publique d’électricité, tels 
que les postes de
transformation, les câbles etc.

Non concerné

ARTICLE UI 4 - LES CONDITIONS
DE DESSERTE DES TERRAINS PAR

LES RESEAUX
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE 

ET D’ASSAINISSEMENT

Rappel :
Toute construction est soumise aux dispositions du règlement
sanitaire départemental de l’Essonne et aux prescriptions 
particulières figurant en annexe du PLU.

Exigence respectée

Alimentation en eau potable :
Le branchement sur le réseau d’eau potable public est obligatoire 
pour toute construction
nouvelle qui requiert une alimentation en eau.

Conforme Cf Chapitre utilités

2. Assainissement :
Les conditions et modalités de branchements sur les réseaux
d’assainissement eaux pluviales et eaux usées devront être 
conformes au règlement d’assainissement de la Communauté 

Conforme
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ARTICLE DU PLU DE LA ZONE UI
1 DISPOSITIONS COMMENTAIRES EXPLOITANT

d’Agglomération du Val d’Orge.
Le système d’assainissement appliqué est le système séparatif.

a) Eaux usées : le branchement sur le réseau collectif
d’assainissement eaux usées est obligatoire pour toute construction 
nouvelle.

Tout rejet d’eaux usées autres que domestiques est soumis à 
autorisation préalable de Cœur d’Essonne Agglomération.

L’évacuation des liquides industriels résiduaires doit être soumise à 
des pré-traitements pour répondre aux normes sanitaires en vigueur.

Tout raccordement au réseau d’assainissement public fera l’objet 
d’une demande de branchement auprès du service assainissement de
Cœur d’Essonne Agglomération qui délivrera une autorisation 
indiquant les prescriptions particulières à respecter (regard de
façade, canalisation, dispositif de raccordement).

Conforme

Conforme

Pas de rejets industriels / Rejets sanitaires
exclusivement

Demande de raccordement déjà réalisée au moment de
la construction 22/12/2007

b) Eaux pluviales : tout aménagement réalisé sur le terrain doit être
conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre écoulement des eaux
pluviales.

Conforme, pas d'obstacle à l'écoulement

Cas général : les eaux pluviales collectées à l’échelle des parcelles 
privées ne sont pas admises directement dans le réseau
d’assainissement. Elles seront infiltrées dans les terrains, régulées ou 
traitées suivant les situations. Dans tous les cas, la recherche de
solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales sera la règle 
générale (notion de « rejet zéro »). Les dispositifs seront mis en
œuvre (étude de perméabilité, dimensionnement, installation) sous
la responsabilité des bénéficiaires des autorisations d’urbanisme et 
des propriétaires des immeubles qui devront s’assurer de leur bon 
fonctionnement permanent.

Une solution de bassin sec infiltrant ou drainant selon la
nature des sols et leurs capacités d’infiltration apparait 
la mieux adaptée. En première approche, un volume de
284 m3 (note de calcul ci-après) est à prévoir, en
prenant en compte un débit de fuite de 1l/s/ha (note de
calcul selon IT 1977 ci-dessous). Les rejets pourront être
réduits ou annulés en fonction de la capacité
d’infiltration du sol.
Il est précisé que les réseaux d’eaux pluviales de 
couverture située à l’aplomb de la cellule n°1 (2.500m²) 
ainsi que les surfaces de voiries extérieures existantes
(3.100m²) sont inchangés et se rejettent vers les réseaux
publics / Cf Annexe de la note descriptive.

Cas particulier : dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol 
ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait des travaux 
disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées
avant rejet à débit régulé dans le réseau d’assainissement pluvial. Le 
stockage et les ouvrages de régulation seront dimensionnés de façon
à limiter à au plus 1l/s/ha de terrain aménagé, soit 550 m3 pour 1
hectare imperméabilisé, le débit de pointe ruisselé. Ce rejet est
soumis à l’accord préalable de Cœur d’Essonne Agglomération.
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale, non
soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur
les installations classées et/ou du code de l’environnement, doit 
s’équiper d’un dispositif de traitement des eaux pluviales adapté à
l’importance et à la nature de l’activité pour assurer une protection 
efficace du milieu naturel. La qualité de l’eau rejetée doit 
correspondre à la catégorie 1B des eaux de surface.

Bâtiment actuel soumis à déclaration et projet soumis à
enregistrement

Tout ouvrage d’évacuation des eaux pluviales d’une aire de 
stationnement et de circulation de 600 m² minimum doit être équipé
d’un débourbeur- déshuileur.

Dispositif prévu lors de l'extension

3 Réseaux divers
Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain
chaque fois que les conditions techniques et économiques le
permettent.
Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunication en
terrain privé : ces ouvrages comprennent les conduites en souterrain
entre les constructions et jusqu’à un point de raccordement avec le 
réseau public situé en limite de propriété privée - publique.
Les ouvrages de télécommunication doivent être conformes aux
documents officiels en vigueur à la date de dépôt du permis de
construire.
Pour toute construction nouvelle des réseaux électriques de
distribution publique HTA et BT, la technique discrète, souterrain ou
posé en façade pour la basse tension, sera privilégiée chaque fois
qu’il n’y aura pas d’impossibilité technique.
Tout maître d’ouvrage, constructeur et aménageur devra réaliser les 
ouvrages et réseaux de télécommunications électroniques
permettant la réalisation du schéma d’aménagement numérique, 

Dispositions prises en compte sur le bâtiment déjà
construit
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ARTICLE DU PLU DE LA ZONE UI
1 DISPOSITIONS COMMENTAIRES EXPLOITANT

conformément aux dispositions énoncées dans les notices techniques
annexées au présent règlement.

4. Ordures ménagères
La gestion des ordures ménagères doit répondre aux obligations du
Schéma Directeur de Gestion des Déchets de la Communauté
d’Agglomération du Val d’Orge.

Il est prévu au sein des consignes d'intégrer des
dispositions relatives aux déchets

ARTICLE UI 5 -
CARACTERISTIQUES DES
TERRAINS Sans objet dans la zone UI 1. RAS

ARTICLE UI 6 - IMPLANTATION
DES CONSTRUCTIONS PAR
RAPPORT AUX VOIES ET
EMPRISES PUBLIQUES

Pour les constructions situées du côté de la voie où est réservé un
accotement inférieur à 6 mètres :
· un recul de 4 mètres est imposé par rapport à la limite de propriété.
Pour les constructions du côté de la voie où est réservé un
accotement égal ou supérieur à 6 mètres :
· aucun recul n’est imposé par rapport à la limite de propriété.

Conforme bâtiment déjà existant

ARTICLE UI 7 - IMPLANTATION
DES CONSTRUCTIONS PAR
RAPPORT AUX LIMITES
SEPARATIVES

Cas général :
Les constructions nouvelles doivent être implantées en retrait des
limites séparatives. La marge de recul est égale à la moitié de la
hauteur de la construction avec unminimum de 5 mètres.
La répartition des constructions devra tenir compte de la disposition
adoptée sur les parcelles voisines de façon à harmoniser les volumes.

La partie extension tient compte de cette exigence

Cas particulier :
· La construction sur une limite séparative pourra être autorisée sous
réserve que les bâtiments mitoyens présentent une unité
architecturale conformément aux dispositions prévues par l’article 11 
du règlement.
· Pour les terrains situés en bordure de la francilienne aucune
implantation en limite séparative engendrant une mitoyenneté entre
deux bâtiments ne sera autorisée dans le but de préserver le
caractère aéré du bâti sur le site et de prendre en compte son impact
visuel.

Non concerné

ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION
DES CONSTRUCTIONS LES UNES
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR
UNE MEME PROPRIETE

Cas général :
Lorsque deux constructions, implantées sur la même parcelle, ne sont
pas contiguës, elles doivent respecter les marges de recul suivantes :
- La distance mesurée perpendiculairement aux façades sera au
moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus élevé avec
un minimum de 5mètres.
- Si l’une des 2 façades comporte des ouvertures créant des vues, la 
distance sera au moins égale à la hauteur du bâtiment qui fait face à
ces ouvertures avec un minimum de 8 mètres

Non concerné, espace d'extension rattaché au bâtiment

Cas particulier :
Dans le but de prendre en compte l’impact visuel du site de la 
Francilienne, tout projet prévu sur des terrains situés en bordure de
la francilienne s’efforcera de prévoir l’implantation en bordure de cet 
axe routier des constructions comprenant des bureaux dont les
façades auront fait l’objet d’un traitement architectural plus élaboré. 
Dans tous les cas, les façades des constructions concernées par la
francilienne devront faire l’objet d’un traitement architectural de 
qualité, conformément aux prescriptions de l’article 11.

Terrain non situé en bordure de la nationale

ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL Sans objet dans la zone UI 1.

ARTICLE UI 10 - HAUTEUR
MAXIMUM DES
CONSTRUCTIONS

Cas général :
La hauteur des constructions sur toute l’étendue de la zone est 
limitée à 15 mètres à l’exclusion des superstructures techniques 
ponctuelles.

Conforme bâtiment de 10m10

Cas particulier :
· La hauteur des constructions pourra être limitée dans les conditions
fixées à l’article UI 11 sur « les volumes ».
· Dans le but de ne pas créer de percées visuelles sur le fond de la
zone et plus particulièrement sur les façades secondaires ayant fait
l’objet d’un traitement architectural moins élaboré que celui des
façades principales, la hauteur minimum des constructions situées en
bordure de Francilienne est fixée à 7 mètres.

Non concerné

ARTICLE UI 11 - ASPECT
EXTÉRIEUR

Pour les constructions, l’unité architecturale de trame et de
percements doit être assurée dans le cas de plusieurs bâtiments de
vocations différentes sur une même parcelle.

Intégration paysagère prévue.
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ARTICLE DU PLU DE LA ZONE UI
1 DISPOSITIONS COMMENTAIRES EXPLOITANT

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être
traitées avec le même soin que les façades principales. Elles doivent
être réalisées en harmonie avec elles.
Dans le cas de réalisation par tranche, les extensions prévues doivent
apparaître sur les
documents présentés en plan masse. En aucun cas, une réalisation
partielle du projet ne doit nuire au fini de la construction de la
première tranche.

1. Dispositions applicables aux constructions :

a) Les matériaux :
'- L’utilisation de différents matériaux dans le traitement des façades 
devra être l’expression d’une recherche architecturale contribuant à 
l’insertion du projet dans son
environnement immédiat.
- Par recherche architecturale, il est entendu que les matériaux
utilisés peuvent mettre en valeur les décrochements de volumes,
atténuer la monotonie des façades, assurer une transition aux angles
des façades.
- Par insertion dans l’environnement immédiat, il est entendu que la 
transition entre deux constructions situées en limite séparative peut
être assurée en faisant référence aux matériaux de l’établissement 
existant.
'- L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de 
plâtre, parpaings,
briques creuses) et de fibrociment est interdit.

Intégration paysagère prévue. L'extension est réalisée
dans la continuité du bâtiment existant

b) Les volumes :
- Le volume des bâtiments doit être la traduction de son mode de
construction et d’utilisation.
On doit rechercher à exprimer chacun des éléments du programme
selon ses
caractéristiques propres (bureaux, ateliers etc.), tout en ayant le
souci de maintenir la cohérence de l’ensemble.
- Les décrochements de volume des constructions doivent être
significatifs afin d’assurer la lisibilité en façade des fonctions 
administratives et de production.
- La transition entre deux constructions situées en limite séparative
doit être assurée en faisant référence au volume de l’établissement 
existant. La hauteur de la nouvelle construction doit être égale à la
moitié de la hauteur du bâtiment existant.

Décrochement réalisée pour la partie bureau, Extension
de même hauteur que le bâtiment existant

c) Les couleurs :
- La palette de couleurs utilisées dans le traitement des façades doit
mettre en valeur les parties de la construction n’ayant pas fait l’objet 
d’une recherche volumétrique ou d’un changement de matériaux afin 
d’éviter une trop grande uniformité.
- Le recours a un nombre élevé de coloris dont la combinaison serait
contraire à l’effet
recherché est interdit. Le nombre de couleurs de base dominant dans
le traitement des
façades ne peut être supérieur à 3.
- La transition entre deux constructions situées en limite séparative
peut être assurée en faisant référence aux couleurs des façades de
l’établissement existant. 

Intégration paysagère prévue. L'extension est réalisée
dans la continuité du bâtiment existant

2. Dispositions applicables aux clôtures :

Dans le but d’assurer une unité d’aspect sur le site, les clôtures 
situées en limite d’espaces publics doivent être :
- de type rigide, à mailles rectangulaires 5 cm x 20 cm,
- de couleur banche,
- et d’une hauteur de 2 mètres.

Conforme

ARTICLE UI 12 -
STATIONNEMENT

Cas général : le stationnement des véhicules de toute nature
correspondant aux besoins des constructions et installations
nouvelles, doit être assuré en dehors de la voie publique.
Pour satisfaire à ces obligations, le constructeur doit réaliser le
nombre d’aires de stationnement qui lui est imparti, à l’occasion de 
toute construction ou installation nouvelle, sur le terrain propre à

Création de parking permettant d'accueillir le
stationnement nécessaire à l'activité aussi bien poids
lourds, que véhicules légers ; Un parking vélo est
également mis en place
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ARTICLE DU PLU DE LA ZONE UI
1 DISPOSITIONS COMMENTAIRES EXPLOITANT

l’opération.
Chaque établissement doit :
- comporter des aires de stationnement pour les visiteurs et le
personnel,
- assurer sur son terrain les opérations de chargement,
déchargement et manutention sans encombrer la voie publique,
- prévoir des aires de dégagement nécessaires aux véhicules en
attente de livraison.
Cas particulier : les aires de stationnement situées en bordure de la
Francilienne doivent impérativement être masquées par un écran
végétal limitant l’impact visuel depuis la Francilienne.

Non concerné

Pour mémoire : quand le nombre de places est calculé au
pourcentage de la surface de plancher, la surface de référence est en
moyenne de 25 m² par place, avec unminimum de 2,30 mètres de
large (3.30 pour une place handicapée), de 5 mètres de longueur et
de 6 mètres de dégagement.

Conforme

Le nombre de places de stationnement à réaliser par catégorie de
construction est présenté ci-après :
a) Constructions à usage de bureaux - laboratoires :
· Stationnement automobile : la surface affectée au stationnement
doit être égale à 60 % de la surface de plancher.
· Des aires de stationnement aux deux roues doivent être prévues en
nombre suffisant et être d’accès aisé.
b) Constructions à usage d’ateliers - de magasinage - d’équipements :
· Stationnement automobile : la surface affectée au stationnement
doit être égale à 20 % de la surface de plancher.
· Des aires de stationnement aux deux roues doivent être prévues en
nombre suffisant et être d’accès aisé.
c) Constructions à usage de logement lié à l’activité : 2 places
d) Constructions à usage d’hébergement hôtelier : 1 place par 
chambre

Pour 1.003m² de SDP créée, 20% de la surface de
plancher doit être réalisée en
stationnement, soit 9 places de stationnement
automobile supplémentaires seront aménagées sur le
terrain, dont 2 PMR.
La surface de référence est en moyenne de 25 m² par
place, avec un minimum de 2,30 mètres de large (3.30
pour une place handicapée), de 5 mètres de longueur et
de 6 mètres de dégagement.
Une aire de stationnement pour deux roues de 30m² est
également aménagée (3 % de la surface de plancher
créée). Elle sera équipée de dispositifs permettant de
sécuriser les vélos

ARTICLE UI 13 - ESPACES LIBRES
ET PLANTATIONS

1. Espaces libres :
Les espaces libres, à l’exclusion des réserves pour extension et des
aires de stationnement - circulation seront plantés dans les
conditions minimales suivantes :
· 3 arbres de haute tige pour 100 m² constitués de 50 % de
persistants et de 50 % de non persistants
· 1/5ème de la surface en plantations arbustives constituées de 50 %
de persistants et 50 % de non persistants
Les espaces non plantés, y compris les réserves pour extension,
seront engazonnés.
Tous ces espaces seront entretenus.

Le traitement des espaces verts vise à compléter les
plantations existantes créant boisement dense à
l’arrière et à l’est de la
parcelle, le long de la piste cyclable.
Une haie bocagère est plantée sur la limite nord du
terrain.
Les plantations comprendront des baliveaux (charme
commun, chêne pédonculé, frêne commun, érable
plane, érable sycomore) ainsi arbustes (cornouiller
sanguin, fusain couvresol, noisetier, sureau,
symphorine)
Le bassin d’orage est également planté avec des 
essences adaptées (plantes hygrophiles variées en
bordure de bassin : joncs, massettes, roseaux, rubans de
bergère, salicaires)
Les surfaces à l’aplomb de la servitude d’entretien du 
pipeline ne pouvant être plantés d’arbres de haute tige 
ne sont pas pris en compte dans les surfaces libres à
planter.

2. Les aires de stationnement :
Les aires de stationnements réservées aux véhicules légers seront
plantées, à raison d’un arbre de haute tige pour 4 places de 
stationnement. Des écrans de plantations arbustives seront
constitués si nécessaire.
La mise en place des plantations devra être exécutée au plus tard lors
de la première saison appropriée suivant la réception des locaux.

Exigences prises en compte CF plan

3. Cas particulier :
Le traitement des espaces verts situés en bordure de la Francilienne
devra répondre impérativement aux prescriptions précitées et en
aucun cas être délaissé au profit de l’entrée principale de 
l’établissement.

Site non situé en bordure de la nationale
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SERVITUDE HYDROCARBURES LIQUIDES DISPOSITIONS COMMENTAIRES EXPLOITANT

I Généralités Rappel règlementaires Informatif

II Procédure d'institution

Procédure en cas de création de pipeline
A. Procédure
B. Indemnisation
C. Publicité

Non concerné

III- Effets sur la servitude A. Prérogative de la puissance publique

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique

(Article 15 du décret du 16 mai 1959)
Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de
5 mètres de largeur une ou plusieurs canalisations avec leurs
accessoires techniques et les conducteurs électriques nécessaires, à
0,60 mètre au moins de profondeur (distance calculée entre la
génératrice supérieure des canalisations et la surface du sol).
Possibilité pour le bénéficiaire, de construire en limite des parcelles
cadastrales, les bornes de délimitations et les ouvrages de moins de
1mètre carré de surface nécessaires au fonctionnement de la
conduite.
Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres
et arbustes dans la bande des 5m, en terrain non forestier.
Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle d'accéder en
tout temps dans une bande de 20 mètres maximum comprenant la
bande des 5 mètres pour la surveillance et éventuellement
l'exécution des travaux de réparation de la conduite.

Respect des 1m2 de surface
nécessaire au fonctionnement de la
conduite.

Accès aux agents de contrôles et
d'entretien possible car zone de
servitude accessible, non grillagée.

2° Obligation de faire imposer au propriétaire
Néant

B. Limitation au droit d'utiliser le sol

1° Obligations passives

(Article 16 du décret du 16 mai 1959)

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des
agents chargés de la surveillance et de l'entretien de la conduite,
ainsi que des agents de contrôles.
Obligations pour les propriétaires de s'abstenir de nuire au bon
fonctionnement, à l'entretien, à la conservation de l'ouvrage et
notamment de d'effectuer toute plantation d'arbres ou d'arbustes
dans la bande des 5 mètres ordinaire ou celle des 20 mètres
maximum en zone forestière.
Interdictions pour les propriétaires d'effectuer dans la bande des 5
mètres des constructions durables et des façon culturales à plus de
0,60 mètres de profondeur ou à une profondeur moindre s'il y a
dérogation administrative.

Zone de servitude accessible car non
grillagée. Zone indépendante du
site.

Respect des 5 mètres concernant
l'extension.

2° Droit résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire de demander dans le délai de un an, à
date du jugement d'institution des servitudes, l'expropriation des
terrains intéressés.
Possibilité pour le propriétaire, si l'institution des servitudes vient à
rendre impossible l'utilisation normale du terrain, de demander (sans
délai) l'expropriation des terrains intéressés.

Informatif
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7.5 ANNEXE 5 : PIECE JOINTE N°5 : UNE DESCRIPTION DE VOS CAPACITES TECHNIQUES 
ET FINANCIERES [7° DE L’ART. R. 512-46-4 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT]
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Le tableau suivant présente l’évolution du chiffre d’affaires de la SA IMMOBILIERE
DE VILLEMILAND WISSOUS du site pour les 3 dernières années :

Les capacités financières du demandeur lui permettent de faire face à ses responsabilités en matière
d’Hygiène, Sécurité, Environnement.

La SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS possède les capacités techniques adéquates pour
mener à bien l’exploitation du site, tout en respectant la règlementation environnement :

- L’activité est exercée depuis plus de 34 ans ;
- 3 personnes sont actuellement rattachées à la direction immobilière permettant ainsi

l’entretien des locaux et des installations et le suivi des clients sur site ;
- L’entretien de certaines installations telles que les installations d’incendie ou les 

installations électriques est confié à des sociétés spécialisées.
- L’exploitant fait réaliser par un organisme extérieur le contrôle périodique 

réglementaire des installations (contrôle électrique, etc.) et en assure le suivi ;
- Le demandeur dispose de d’autres sites logistiques soumis au régime de l’autorisation, 

de l’enregistrement et de la déclaration et possède donc une forte connaissance vis-
à-vis de la règlementation en vigueur et des règles à mettre en place auprès de ses
locataires.

- Enfin, aucun incident technique ayant pu porter atteinte à l’environnement n’a été 
répertorié à ce jour.

  

En € 2017 2018 2019
CA 8 160 925 7 944 900 6 734 400
Capitaux Propres 28 725 232 29 530 500 31 961 800
Résultat net 3 107 092 2 947 400 5 418 900
Endettement 10 589 261 8 086 399 6 208 593
Capacité Autofinancement 4 976 600 5 191 375 3 635 210
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7.6 ANNEXE 6 : PIECE JOINTE N°6 : ENGAGEMENT DE CONFORMITE A L’ARRETE DU 17 
AVRIL 2017 (RUBRIQUE 1510)  
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7.7 ANNEXE 7 : PIECE JOINTE N°7 : AMENAGEMENT AUX PRESCRIPTIONS GENERALES
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Une demande à l’aménagement de l’exigence suivante, sur la partie existante de l’entrepôt :

4. Dispositions constructives

« Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). »

-> Demande de dérogation portant sur le classement BROOF T3 de la toiture pour le
maintien d’une toiture incombustible de classe A1 avec une classe de matériaux
incombustible : laine de roche.

En application de directives européennes, l'arrêté du 14 février 2003 traite de l'évaluation des performances des
toitures et couvertures de toiture lorsque celles-ci sont exposées à un incendie extérieur au bâtiment ou à
l'établissement. Il donne le classement des toitures établi à la suite d'essais. Il abroge l'arrêté du 10 septembre
1970 « relatif à la classification des couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie
résultant d'un feu extérieur ».

Cet arrêté référence trois classes :
– Broof (t3) : TE _ 30 min et Tp _ 30 min ;
– Croof (t3) : TE _ 10 min et Tp _ 15 min ;
– Droof (t3) : Tp > 5 min.

Deux critères caractérisent ce classement des toitures, le passage au feu et la propagation :
Le Broof T3 a un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieur à 30 minutes et et une durée de la
propagation du feu à la surface de la toiture supérieur à 30 minutes.

La toiture existante étant constituée dematériaux composites isolants collés à chaud. (Laine de roche).
Naturellement non combustible, la laine de roche est classée A1 selon le système européen des Euroclasses de
réaction au feu. Elle ne dégage pas de fumées toxiques source de réels dangers lors de l’évacuation des locaux.

Pour obtenir le classement d’incombustibilité, le PCS (Pouvoir Calorifique Supérieur) de l’isolant doit être inférieur à 
2500 kJ/kg (Kilojoule par Kilogramme). La laine de roche ne propage pas le feu, ni ne contribue à alimenter l’incendie. 

Par sa propriété isolante, la laine de roche vient renforcer et compléter la résistance au feu des parois, contribuant
ainsi à la stabilité des bâtiments pendant l’évacuation des personnes.

La classe A1 de performance de réaction au feu correspond à “aucune contribution au feu” et est dite 
“incombustible” et peut donc être associée comme équivalent à une protection Broof T3.
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7.8 ANNEXE 8 : PIECE JOINTE N°9 : COURRIER DE LA DEMANDE DE L’AVIS DU MAIRE
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7.9 ANNEXE 9 : PIECE JOINTE N°10 : PREUVE DU DEPOT DE PERMIS DE CONSTRUIRE
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7.10 ANNEXE 10 : PIECE JOINTE N°12 : LES ELEMENTS PERMETTANT AU PREFET
D'APPRECIER, S'IL Y A LIEU, LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PLANS,
SCHEMAS ET PROGRAMMES SUIVANTS : [9° DE L’ART. R. 512-46-4 DU CODE DE
L’ENVIRONNEMENT] 
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Le SAGE est un dispositif de planification et de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques
à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère). Il fixe des objectifs 
généraux d’utilisation, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau.

Le SAGE de L’Orge Yvette et de ses milieux aquatiques associés a été approuvé par arrêté inter
préfectoral le 02 juillet 2014.

Situés en région Ile-de-France, les bassins des rivières Orge, Yvette ainsi que la Rémarde forment un
espace variant d'un pôle urbain (Paris) à un pôle agricole (plaine de Beauce).

Il concerne :2 départements : Yvelines et Essonne.

Quatre enjeux majeurs ont été identifiés

– La qualité des eaux

– La fonctionnalité des milieux aquatiques et des zones humides

– La gestion quantitative

–La sécurisation de l’alimentation en eau potable 

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin approuvé quant à lui
par arrêté du 20 décembre 2015..

Le contenu du SDAGE 2016-2021 est organisé en 5 axes :

- la reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides, avec 
l’objectif d’atteindre le bon état écologique en 2021 pour 62 % des masses d’eau de 
surface, le bon état en 2021 pour 28 % des masses d’eau souterraines ; 

- la réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses ;
- des actions volontaristes de protection et de reconquête des captages d’alimentation 

en eau potable les plus touchés ;
- la restauration de la continuité écologique des cours d’eau ;
- le développement des politiques de gestion locale autour des établissements publics

territoriaux et des Schémas d’aménagement et de gestion des eaux. 

Le SDAGE 2016-2021 sont complétés par un programme de mesures (appelé aussi plan d’actions) qui 
identifie les principales actions à conduire d’ici 2021 pour atteindre les objectifs fixés dans le document 
de planification.

Des préconisations doivent être adoptées localement par l’intermédiaire de Schémas d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE). Ces outils sont en place ou sont en cours de réalisation pour les
ensembles hydrographiques présentant des enjeux particuliers à l’échelle du bassin, soit du fait de la 
présence d’ouvrages significatifs pour le régime des eaux, soit parce que le secteur est très sollicité
pour l’alimentation en eau potable ou que la qualité de l’eau brute ne permet plus de fabriquer de 
l’eau potable par les techniques habituelles.

Etant donnés les éléments présentés dans la notice environnement, notamment concernant l’aspect 
« eau » (réseau séparatif, pas d’eaux de process, présence d’un séparateur d’hydrocarbures 
permettant de traiter les eaux de voirie), le projet est cohérent avec les orientations fixées par le
SAGE et le SDAGE cités ci-avant.
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Programme national de prévention des déchets 2014-2020

Depuis 2015 (parution de la loi de transition énergétique pour la croissance verte)1 , la politique
française de prévention des déchets s’intègre dans le cadre plus large de la transition vers l’économie 
circulaire et l’utilisation efficace des ressources, pour permettre la mutation de notre économie vers
un mode plus économe en ressources mais restant porteur de croissance économique. Le Fonds
Déchets est mobilisé depuis 2016 pour contribuer à atteindre les nouveaux objectifs de la politique
Déchets, et notamment la réduction de la production de déchets, en particulier la baisse de 10% de la
production de déchets ménagers et assimilés par habitant de 2010 à 2020.

Articulé en trois grandes parties, le programme vise à :

- Faire le bilan des actions de prévention menées jusqu’alors, notamment dans le cadre du plan 
national de prévention 2004-2012 ;

- Fixer des orientations et objectifs pour la période 2014-2020 ;
- Préparer la mise en œuvre, le suivi ainsi que l’évaluation des mesures élaborées

Les flux présentant le plus fort impact, dits « flux prioritaires » sont les suivants : (L’activité des 
locataires de la SIV, serait plus spécifiquement concernée par les flux notés en gras) :

1- Flux « Priorité 1 » :
- La matière organique – volet gaspillage alimentaire,
- Les produits chimiques : Dans ce cas, c’est essentiellement le caractère « dangereux », du fait 

des risques de contamination (diffusion) pour les ressources naturelles (eau et sols) de ces
produits qui entraîne un besoin fort de prévention qualitative, o Les piles et accumulateurs,

- Les équipements électriques et électroniques (EEE),
- Le mobilier,
- Le papier graphique,
- Les emballages industriels : Les emballages industriels représentent un tonnage supérieur à 8

Mt. Par ailleurs, le potentiel de prévention estimé est élevé, ainsi que l’intérêt 
environnemental de l’évitement des déchets pour les emballages plastiques et métalliques. 

2- Flux « Priorité 2 » :
- Les emballages ménagers,
- Les métaux, les plastiques : La quantité de déchets actuellement produite et le bénéfice

environnemental sont élevés. Ces matériaux se retrouvent dans des produits déjà repris dans
le classement, notamment dans les EEE et le mobilier, et dans les emballages et les véhicules.
Pour les autres produits métalliques et plastiques, aucun potentiel de prévention n’a été 
identifié à ce jour. o Les véhicules,

- Le textile (non sanitaire) : Les quantités de textiles collectées et le potentiel de prévention
identifié sont plus faibles que pour d’autres produits (moins d’1 Mt, et entre 0 et 4 kg/hab/an
de réemploi).

Toutefois, le bénéfice environnemental est élevé. La prévention des déchets de textiles est donc
intéressante.

3- Flux « Priorité 3 » :
- La matière organique – volet compostage,
- Les végétaux – volet réduction de la production,
- Les inertes (hors BTP),
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- Le bois, le verre, les autres papiers : La priorité concernant ces matériaux réside surtout dans
leur utilisation sous forme d’autres produits mentionnés ci-dessus, comme le mobilier ou le
BTP.

4- Flux qui n’ont pu être classés faute d’informations sur le potentiel de prévention 

Un certain nombre de flux restent trop mal connus à l’heure actuelle en ce qui concerne le volet « 
prévention » pour pouvoir faire l’objet d’un classement. Il sera important à l’avenir de progresser sur 
l’analyse de leur potentiel de prévention.

Cela concerne :

- Les médicaments,
- Les pneumatiques,
- Les huiles,
- Les produits issus de l’agrofourniture,
- Les textiles sanitaires,
- Les produits issus des activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif, curatif ou

palliatif, dans le domaine de la médecine humaine et vétérinaire,
- Les fluides frigorigènes

Plan déchets de la région Ile de France : PRPGD

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) est un document de planification
stratégique porté et animé par la Région, qui vise à coordonner les actions entreprises par l’ensemble 
des acteurs du territoire concernés par la prévention et la gestion des déchets. Il s’adresse ainsi aussi 
bien aux collectivités et aux entreprises, qu’aux administrations, éco-organismes et habitants .

Couvrant l’ensemble du territoire francilien, le PRPGD, en cours d’élaboration, propose une analyse 
prospective de l’évolution de ce gisement à horizon 6 et 12 ans, à laquelle il associe un plan d’action 
ad hoc en faveur de la prévention des déchets, ainsi qu’une série d’objectifs et de mesures cadres 
destinées à optimiser leur gestion.

Positionnement par rapport au Schéma Directeur de Gestion des Déchets

Le Val d’Orge dispose d’un Schéma directeur de gestion des déchets approuvé en 2004. 

Les priorités et orientations voulues par le Schéma directeur se déclinent en 3 axes majeurs s’appuyant 
sur l’état des lieux, la réglementation en vigueur ainsi que sur les orientations nationales et
européennes.

Ces 3 priorités sont :

- La réduction des déchets à la source ;

- L’amélioration de l’efficacité des collectes sélectives ;

- Le confort de l’usager.

La gestion des déchets sur le site de la SA IMMOBILIERE DE VILLEMILAND WISSOUS fera l’objet de 
consignes d’exploitation afin d’assurer le respect des 3 priorités du Schéma directeur, mais aussi le 
respect de la règlementation actuelle en lien avec les articles D541-1 à D543-308 du code de
l’environnement.
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8.1 ANNEXE 11 : PLAN DE ZONAGE DES SERVITUDES
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8.2 ANNEXE 12 : PLAN DES ZONES INONDABLES EXTRAIT DU PLAN LOCAL
D’URBANISME
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8.3 ANNEXE 13 : MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE DE L’AMPG : NOTE DE
CALCUL DEBIT D’EAU ET RETENTION EAU INCENDIE
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CRITERE
COEFFICIENTS
ADDITIONNELS

COMMENTAIRES

HAUTEUR DE STOCKAGE (1)(2)(3) Activité Stockage
-Jusqu'à 3 m 0
- Jusqu'à 8 m +0.1 0,1 Hauteur de stockage max inférieure à 8 m
- Jusqu'à 12 m +0.2
- Jusqu'à 30 m +0.5
- Jusqu'à 40 m +0.7
- Au-delà de 40 m +0.8
TYPE DE CONSTRUCTION (4)

Résistance mécanique de l’ossature ≥ R 60

-0.1 -0,1

Selon la notice de sécurité du permis de construire
(04.01.2006); aucune stabilité au feu n'est conférée
aux structures (poteaux et charpente métallique). Il
est prévu dans le cadre des travaux s'assurer REI
120 pour la structure existante

Résistance mécanique de l’ossature ≥ R 30 0
Résistance mécanique de l’ossature < R 30 +0.1
MATERIAUX AGGRAVANTS (5)

Présence d’au moins un matériau aggravant +0.1
TYPES D'INTERVENTION INTERNE (6)(7)

- accueil 24h/24 (présence permanente à l'entrée) -0.1
- DAI généralisée reportée 24h/24 7j/7 en
télésurveillance ou au poste de secours 24h/24
lorsqu'il exista, avec des consignes d'appels.

-0.1 -0,1

- service de sécurité incendie
24h/24 avec moyens appropriés équipe de seconde
interventioon enmesure d'intervenir 24h/24

-0.3

Σ coefficients 0 -0,1
1 + Σ coefficients 1 0,9
Surface de référence (S enm²) 0

2321

Compte tenu des mur coupe-feu REI 120 (chapitre
4.2) du document technique D9, la plus grande
surface (toutes catégories de risque confondu) est
de 2320.6 m2.

QI = 30  x S / 500 x (1 + Σ coef )   (8) 0 125

Catégorie de risque (9)

Risque faible : QRF = Qi x 0,5
Risque 1 : Q1 = Qi x 1
Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5
Risque 3 : Q3 = Qi x 2

188
Stockage de matériel de catégorie de risque
indeterminé; mais limité au catégorie 2 max.

Risque protégé par une installation d’extinction 
automatique à eau (10) :
QRF, Q1, Q2 ou Q3 ÷ 2
DÉBIT CALCULÉ (11) (Q enm3/h) 188

DÉBIT RETENU (12) (13) (14)

180
La valeur issue du calcul doit être arrondie au
multiple de 30 m3/h le plus proche, soit 6

(1) Sans autre précision, la hauteur de stockage doit être considérée comme étant égale à la hauteur du bâtiment moins
1m (cas des bâtiments de stockage).
(2) En cas de présence exclusive de liquides inflammables ou combustibles (point d’éclair inférieur à 93 °C) dans des contenants de capacité unitaire > 1 m3, retenir un coefficient égal à 0 (valable 
pour les stockages et les activités).
(3) Pour les activités, retenir un coefficient égal à 0.
(4) Pour ce coefficient, ne pas tenir compte de l’installation d’extinction automatique à eau.
(5) Les matériaux aggravants à prendre en compte sont :
- fluide caloporteur organique combustible d’une capacité de plus de 1 m3 ;
- panneaux sandwichs à isolant combustible présentant un classement de réaction au feu B s1 d0 ou inférieur selon l’arrêté du 21 novembre 2002 ;
- bardage extérieur combustible (bois, matières plastiques) ;
- revêtement d’étanchéité bitumé sur couverture (sauf couverture en béton) ;
- aménagements intérieurs en bois (planchers, sous toiture, etc.) ;
- matériaux d’isolation thermique combustibles en façade et en toiture (matières plastiques, matériaux biosourcés,
etc.) ;
- panneaux photovoltaïques.
Si la catégorie de risque retenue est déjàmajorée du fait de la présence de panneaux sandwichs (voir chapitre 4.1.2), ceux-ci ne sont plus considérés comme des matériaux aggravants.
(6) Une installation d’extinction automatique à eau de type sprinkleur peut faire office de détection automatique d’incendie.
(7) La présence seule d’équipiers de première intervention ou d’un service de sécurité utilisant uniquement des moyens de première intervention (extincteurs, RIA) ne permet pas de retenir 
cette minoration.
(8) Qi : débit intermédiaire du calcul en m3/h.
(9) La catégorie de risque RF, 1, 2 ou 3 est fonction du classement des activités et stockages référencés en annexe 1. Pour le risque RF, voir également le chapitre 4.1.2.
(10) Un risque est considéré comme protégé par une installation d’extinction automatique à eau si :
- protection autonome, complète (couvrant l’ensemble de la surface de référence) et dimensionnée en fonction de la nature du stockage et de l’activité réellement présente en exploitation, en 
fonction des règles de l’art et des référentiels existants ;
- installation entretenue et vérifiée régulièrement ;
- installation en service en permanence.
(11) Le débit calculé correspond à la somme des débits liés aux activités et aux stockages dans la surface de référence considérée.
(12) Aucun débit ne peut être inférieur à 60m3/h.
(13) Le débit retenu sera limité à 720 m3/h en cas de risque protégé par un système d’extinction automatique à eau. Tout résultat supérieur sera ramené à cette valeur.
(14) La quantité d’eau nécessaire sur le réseau sous pression (voir chapitre 5, alinéa 9) doit être distribuée par des points d’eau incendie situés à moins de 100 m des accès principaux des bâtiments 
et distants entre eux de 150 m maximum. Par ailleurs, les points d’eau incendie seront positionnés dans la mesure du possible de telle sorte que l'exposition au flux thermique du personnel 
amené à intervenir ne puisse excéder 5 kW/m².

Détermination du débit requis
DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE

COEFFICIENTS
RETENUS POUR LE
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Besoin pour lutte extérieure

Résultat guide pratique D9 :
(besoins x 2 h auminimum)

Voir détermination débit d'eau incendie
requis

180

Sprinklers
Volume réserve intégrale de la source
principale ou besoins x durée théorique

maximale de fonctionnement
0

Rideau d'eau Besoins x 90 min 0

RIA A négliger 0
Le volume est négligeable pour le calcul de rétention (Guide
Technique D9)

Mousse HF et MF
Débit de solution moussante x temps de

noyage (en général 15 -25 min)
0

Brouillard d'eau
et autres
systèmes

Débit x temps de fonctionnement requis 0

Colonne humide Débit x temps de fonctionnement requis 0

Volumes d'eau liés aux intempéries 10L/m2 de surface de drainage

Les surfaces étanchées (bâtiment + voirie + parking, etc.)
susceptibles de drainer les eaux de pluie vers la rétention, soit:
- Surface pour les bâtiments: 5633,66 m2

- Emprise imperméabilisée (voirie, parking): env. 4153 m2

Présence stock de liquides
20 % du volume contenu dans le local

contenant le plus grand volume
0

360
54 Quais sur 20cm et réseaux enterrés
404 Bassin extérieur

Moyens de lutte
intérieure contre

l'incendie

Volume total de liquide à mettre en rétention (en m3) mini

Le débit requis est exprimé en m3/h pour une durée minimale théorique d’application de 2 h, ce qui permet d’avoir 
immédiatement le volume d’eau minimum susceptible d’être utilisé.

DETERMINATION DE LA RENTENTION EN EAU INCENDIE

0


